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1. Contexte  

1.1. Contexte général 

La Formation Professionnelle et Technique et l’Artisanat (FPTA) du Sénégal évolue dans un contexte 

marqué par une faible croissance économique et un mauvais classement du pays selon l’indice de 

développement humain (0.484) en dessous de la moyenne africaine de 0.502.  L’emploi est dominé 

par le secteur informel qui représente 48.8 % de la population active.  

La population sénégalaise est caractérisée par sa grande jeunesse : la moitié de la population est 

âgée de moins de 18 ans ; (17 ans chez les hommes contre 19 ans chez les femmes) et les moins de 

20 ans représentent 52,7%
1
. 

La pression sur le marché de travail est très forte, le pays enregistre un taux de chômage de 25.7% et 

une population active (âgée de 15 ans et plus) de 7.72 millions
2
. Ces aspects ajoutés à la faiblesse de 

la productivité et à l’insuffisance de l’investissement du secteur privé font que les secteurs de la FPT 

et de l’Artisanat sont soumis à une pression importante pour contribuer aux changements nécessaires 

au développement du pays.      

1.2. Contexte spécifique 

Le Sénégal vient d’achever l’élaboration d’une stratégie pour le développement du secteur de la 

formation professionnelle et technique et de l’artisanat. La version finale du document intitulé plan de 

développement stratégique de la formation professionnelle et technique et de l’artisanat (PFTA) 2016-

2020 est datée du 3 septembre 2015.   

Les secteurs de la FPT et de l’Artisanat sont considérés comme secteurs vitaux pour un 

développement économique et social réel et inclusif. En effet, l’amélioration de la performance de la 

FPT et de celui de l’artisanat impacte fortement et positivement l’évolution économique du pays et elle 

contribue efficacement à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion.  

Le secteur de la FPT est un secteur transversal au plan économique. Il contribue au développement 

des ressources humaines nécessaires au développement économique. Celui de l’artisanat est d’une 

importance vitale pour l’économie du Sénégal. Il contribue à la création du PIB, il absorbe une grande 

quantité de main d’œuvre et contribue à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion en permettant à de 

nombreuses franges sociales d’avoir des sources de revenus. L’artisanat, couplé à l’agriculture, 

devrait contribuer à fixer les populations dans leurs milieux et à freiner l’exode vers les villes.        

Le renforcement des capacités (RDC) du dispositif est un moyen d’amélioration de la performance 

des acteurs de la FPT et de l’Artisanat afin qu’ils soient à même de réaliser les objectifs qui leur sont 

assignés.  

Il est nécessaire de préciser, dès à présent, que le renforcement de capacités renvoie à un schéma 

plus complet que le renforcement des compétences. En effet, le renforcement des compétences n’est 

qu’un volet du renforcement des capacités qui couvre aussi les aspects matériels, la disponibilité de 

ressources et autres outils utiles au management et à la gestion. Ainsi le manque de précision dans le 

système de gouvernance, l’absence d’un système d’information, l’absence de manuels de procédures 

régulièrement mis à jour, ou le manque d’équipements spécifiques peut constituer un élément altérant 

la capacité du système. Cette affirmation découle du fait qu’on ne peut considérer le renforcement de 

capacités que dans une approche systémique, même si on focalisera plus, dans ce rapport, que sur le 

renforcement des capacités des RH. 

1.3. L’apport des PTF : une opportunité  

Le Sénégal, comme d’autres pays, bénéficie de l’apport de Partenaires Techniques et Financiers 

(PTF) qui axent leur intervention sur le renforcement de capacités des structures et des individus. 

                                                      
1
 Plans de Développement Stratégique de la Formation Professionnelle et Technique et de l’Artisanat (PFTA). 

2
 Plan stratégique de développement de la formation professionnelle et technique et de l’apprentissage 
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Leurs interventions sont peu coordonnées, exception faite des interventions des coopérations 

luxembourgeoise et canadienne, qui ont élaboré un plan conjoint de renforcement des capacités ou 

l’intervention commune de la coopération luxembourgeoise et l’OIF pour le présent PDRC. Il en 

découle un manque de visibilité pour toutes les parties et à tous les niveaux :   

- au niveau du Ministre, de son cabinet et de toutes ses structures actives ; 

- au niveau des PTF qui peuvent avoir du mal à cerner avec précision et rigueur la spécificité 

de leur intervention et sa différenciation par rapport à d’autres interventions. Il peut en 

découler une couverture non homogène des domaines et des fonctions du Ministère ou des 

doublons ;  

- au niveau de la capitalisation des actions réalisées qui risquent de limiter l’optimisation des 

ressources. 

La création de groupes thématiques de coordination de l’intervention des PTF est une initiative qui 

permet, d’ores et déjà, d’améliorer l’échange d’informations et la prise en charge conjointe d’actions 

précises
3
. Le groupe technique RDC mis en place en 2014 est justement une illustration de la volonté 

partagée des PTF de mieux coordonner leurs interventions.     

2. Méthodologie 

L’élaboration du PRDC a suivi le processus suivant : 

 

 

Chacune de ces étapes a constitué une phase avec ses produits et livrables selon une démarche 

participative. Ses principaux acteurs sont le groupe d’experts du Ministère qui représentaient toutes 

les structures et de deux experts du BOM.  La contribution ponctuelle de plusieurs experts et 

responsables du Ministère et de la coopération luxembourgeoise a apporté un plus à l’action du 

groupe.  

2.1. Les éléments de méthodologie de diagnostic 

Trois supports d’enquêtes ont été confectionnés : 

- une fiche d’enquête générale qui a été administrée à tous les services et les structures ; 

- une fiche spécifique à la pédagogie qui a été administrée aux services concernés par le 

domaine de la pédagogie et de l’andragogie dont les établissements de formation de 

formateurs et les EFPT ; 

- le dernier support d’enquête concerne l’apport et les attentes des PTF. 

                                                      
3
 Le plan conjoint de renforcement de capacités initié par les coopérations luxembourgeoise et canadienne 

ainsi que le travail actuel supporté par l’OIF et la coopération luxembourgeoise sont deux exemples concrets de 
cette coordination.  

Définition d'une 
méthodologie de 

diagnostic 
organisationnel 

 

Rélaisation du 
diagnostic 

Elaboration du 
PRC 
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Les deux premières enquêtes ont été administrées par le groupe d’experts du Ministère répartis en 7 

binômes. Chaque binôme a eu à enquêter 5 structures. L’enquête PTF a été administrée par courrier. 

Le périmètre du diagnostic a inclus tous les services centraux du Ministère, les structures sous tutelle 

y compris les établissements de formation professionnelle et technique et les services déconcentrés. 

Au total 34 services et établissements ont fait l’objet de diagnostic dont 3 établissements de formation 

de formateurs, 11 établissements de FPT, 1 maison de l’outil et le reste constitué de structures 

centrales (directions et fonds) ; 

Il a porté sur les 9 domaines définis par les TdR :  

- le pilotage,  
- la gestion administrative et financière,  
- la passation de marchés,  
- la maîtrise d’ouvrage,  
- la gestion des ressources humaines,  
- la planification et le suivi-évaluation,  
- la pédagogie / andragogie (APC),  
- le partenariat,  
- la communication interne et externe. 

Il a pris comme référence les missions et objectifs du dispositif tels que définis par les textes 

juridiques organisationnels et les documents de définition de la vision et des stratégies pour la FPT et 

pour l’Artisanat. Plus particulièrement les documents suivants ont été analysés et ont servi pour guider 

le diagnostic : 

- le Plan Sénégal émergent (PSE) ; 
- le Plan de Développement Stratégique de la Formation Professionnelle et Technique et de 

l’Artisanat (PFTA) 2016-2020 ; 
- le PAQUET-EF 2013-2025, 
- les directives présidentielles issues des assises de l’éducation et de la formation de 2014 ; 
- L’acte III de la décentralisation ; 
- les perspectives de l’éducation de base de 10 ans ; 
- la loi d’orientation n° 2015-01 du 6 janvier 2015 ; 
- les diagnostics antérieurs.  

2.2.  Le diagnostic 

Le diagnostic s’est déroulé en deux étapes : 

- une première étape d’administration des questionnaires a été effectuée auprès des structures 

concernées par les experts du Ministère et un encadrement des experts du BOM ; une 

deuxième étape de travaux sous forme d’ateliers a permis de transcrire les résultats du 

diagnostic par structure dans des rapports individuels selon un canevas préétabli ; 

- la rédaction d’un rapport de synthèse du diagnostic relatif à l’ensemble du dispositif. 

Tout au long du sous-processus du diagnostic, la méthodologie a évolué pour inclure de nouveaux 

domaines et pour prendre comme porte d’entrée l’analyse par les fonctions et non par les structures. 

Les résultats des travaux ont été restitués aux responsables des structures et des représentants des 

PTF sous forme de rapports et de séances de restitution selon le calendrier suivant : 

 

Activité / document : Date 

Transmission du rapport de pré-diagnostic : 5 octobre 2015 

Atelier de présentation du pré-rapport : 7 octobre 2015 

Transmission d’une version améliorée du rapport de diagnostic : 4 novembre 2015 

Transmission d’une 2
ème

 version du rapport de diagnostic : 14 novembre 2015 

Atelier de validation du diagnostic : 20 novembre 2015 

Transmission de la version finale du rapport de diagnostic : 30 novembre 2015 
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2.3.  Le Plan de Renforcement de Capacités 

Le plan de renforcement de capacités a été construit comme une réponse à des faiblesses constatées 

au niveau des différentes fonctions remplies par le dispositif de la formation professionnelle et 

technique et de l’artisanat (FPTA).   

Au niveau de chaque domaine ou fonction, un diagnostic a été effectué auprès des structures du 

Ministère : les services centraux, les services rattachés, deux inspections d’académie, 3 

établissements de formation de formateurs, 11 Etablissements de Formation professionnelle et 

technique (EFPT) et une Maison de l’Outil (MO).  

Les informations recueillies ont été complétées par une analyse documentaire et des travaux en 

ateliers avec la participation d’experts du dispositif de la FPTA et du BOM. 

Le canevas qui a été retenu est composé d’un tableau de base qui comporte 11 colonnes ainsi 

libellés :  

- Livrables / aspects communs au domaine ; 

- Faiblesses ;     

- Explications ; 

- Renforcement de capacités (RC) ;  

- Type et code du RC ;     

- Structures concernées ;       

- Modalités de mise en œuvre ;  

- Résultats ;  

- Indicateurs ; 

- Sources de vérification.  

Les domaines de la pédagogie et de l’andragogie d’une part et de l’artisanat d’autre part ont été traités 

à part.  

Chacun des domaines a été analysé pour déterminer des faiblesses auxquelles sont proposées des 

actions de RC sur les plans institutionnel, organisationnel et individuel. Le tableau s’arrête aux 

structures concernées, des résultats globaux ont été présentés en début la section. Les modalités de 

mise en œuvre, résultats par RC, les indicateurs, etc. doivent faire l’objet d’un travail d’ingénierie en 

rapport avec l’identification des besoins individuels en renforcement de capacités suite à une analyse 

des besoins sur la base des fiches de poste.  

Suite aux recommandations, deux autres colonnes ont été introduits intitulées « appuis possibles » 

et « sources de financement ». Ces deux colonnes ne sont pas complètement instruites. Elles le 

seront avec la contribution des services du Ministère et des PTF dans le cadre des travaux 

d’identification des coûts.   

Le diagnostic sur la pédagogie et de l’andragogie a montré des lacunes dans la formation des 

formateurs sur les plans pédagogiques et techniques mais aussi d’autres sous-domaines dont dépend 

la qualité de la formation. Dans ce domaine, plus que dans n’importe quel autre domaine, le besoin en 

renforcement de capacités doit être exhaustif et complet. L’objet de cette étude ne permet pas une 

telle prise en charge. Toutefois, pour ne pas occulter ce domaine important, une analyse a été faite 

permettant de sortir des préoccupations qui méritent d’être prises en compte. Un deuxième tableau a 

été créé, il comporte les sous-domaines suivants :  

- Plan de développement de la FPT ; 

- Projets de Formation et d’Insertion (PFI) ;   

- Mise en œuvre de l’ingénierie de formation ;  

- Formation de formateurs ; 

- Gouvernance des EFPT ;  

- Apprentissage rénové ; 

- Système de certification adapté aux normes qualité ; 
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- Orientation professionnelle. 

Le domaine spécifique à l’artisanat a été traité par les experts de la DART, de l’APDA et de l’ANAMO 

et reformulé par le consultant, en s’appuyant sur le plan de développement stratégique. Six sous-

programmes pour le développement de l’artisanat ont été formulés dans le plan. De ces six sous 

programmes, 4 ont été retenus dans le PRDC pour leur rapport avec la thématique du RC. Les sous-

domaines ainsi identifiés sont : 

- Organisation, harmonisation et évaluation de l’intervention des structures d’encadrement et 

d’appui au secteur de l’artisanat ; 

- Amélioration conséquente des financements destinés au secteur de l’artisanat ; 

- Renforcement de la compétitivité de produits et services artisanaux ; 

- Pilotage et mise en œuvre concertée de la SNDA.   

Finalement un tableau Excel, avec une architecture permettant des traitements plus techniques que 

les tableaux word, sera proposé après stabilisation du contenu du PRC.             

3. Rappel des conclusions du diagnostic 

Afin de ne pas alourdir, le présent rapport, le diagnostic est donné dans sa version complète dans un 

apport à part (version du 30 novembre 2015). Dans cette section, on reprend les principales 

conclusions du diagnostic afin de faire le lien avec le PRDC. Le diagnostic a été structuré en plusieurs 

sections. Les sous-sections suivantes présentent l’essentiel de ce diagnostic.    

3.1. Les missions des structures  

Présentation des différentes structures diagnostiquées et de leurs missions. On dispose ainsi en un 

seul document de la description des missions de tous les services centraux, des services rattachés, 

des services déconcentrés et des établissements. Le parti pris était de décrire ces missions 

conformément aux textes actuellement en vigueur. Par rapport aux impératifs induits par des 

changements en cours ou à venir, l’analyse des fonctions a permis de pallier au risque de décalage 

entre missions actuelles des structures et celles qu’elles devraient assumer. Dans l’ensemble, la 

formulation des missions, dans les textes officiels, est assez générale et permet d’ores et déjà 

d’intégrer de nouvelles prérogatives sans attendre des changements dans les textes. Toutefois, 

comme il est précisé dans le PRDC, des révisions de textes sont nécessaires pour une meilleure 

concordance entre les missions effectuées et celles prescrites en tenant compte notamment des 

orientations fixées par le PSE, l’acte III de la décentralisation, la stratégie du Ministère et l’entrée en 

vigueur des directives de l’UEMOA relatives aux finances publiques. Le code de l’artisanat de 

l’UEMOA impose aussi une révision des textes nationaux régissant l’artisanat. 

3.2.  Les concepts véhiculés par les différents domaines  

Certains domaines n’avaient pas la même signification pour tous les concernés. En particulier, il a été 

nécessaire de trouver un consensus autour des concepts suivants : 

- le pilotage : il s’agit ici du pilotage de tout le dispositif qui devrait être du ressort de l’autorité 

de la tutelle. Selon la définition qui a été retenue, le processus de pilotage est : « un ensemble 

d’activités destiné à établir et à déployer les lignes directrices d’une organisation, à contrôler 

et corriger ses activités et à analyser et améliorer son fonctionnement
4
 ». En conséquence, le 

pilotage est exclusivement du ressort du Ministre qui l’exerce, en partenariat avec les 

partenaires sociaux, à travers les services désignés à cet effet et en y associant les services 

rattachés et les directions du niveau central. Un autre niveau de pilotage peut être défini au 

niveau de chaque structure autonome. Il en est ainsi notamment pour les agences et 

structures assimilées sous tutelle du MFPAA. Afin de contourner cette dualité, il a été retenu 

de définir deux matrices de mapping des responsabilités : la première relative au système 

global et la seconde en se plaçant dans la position des services rattachés ; 

                                                      
4
 Hans Brandenburg et Jean-Pierre Wojtyna : L’approche processus mode d’emploi, Editions d’Organisation   
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- la maîtrise d’ouvrage stricto-sensu renvoie à la construction des bâtiments et à l’acquisition 

d’équipements. Au sens large, elle signifie la détention du droit de décision sur un domaine 

donné. Ainsi on peut considérer plusieurs maîtrises d’ouvrages au sein du MFPAA : la 

maitrise d’ouvrage au niveau de la mise en œuvre de la FPT qui est du ressort de la DFPT, la 

maîtrise d’ouvrage au niveau des programmes de l’artisanat qui relève de la Direction de 

l’Artisanat, etc. Dans le plan conjoint, la maîtrise d’ouvrage est ainsi décrite : « Au MFPAA, la 

prise en charge de la fonction de maîtrise d’ouvrage est assurée essentiellement par : (i) la 

Direction de la Formation professionnelle et Technique, qui a en charge la planification et la 

programmation des investissements ; (ii) la Cellule des Etudes et de la Planification, qui 

élabore les orientations stratégiques et (iii) la Direction de l’Administration générale et de 

l’Equipement, au sein de laquelle est logée la Division de la Construction, des Equipements et 

de la Maintenance (DCEM) »
5
.    

- Lors de l’analyse des résultats des enquêtes, il a été constaté que le secteur de l’Artisanat 

n’apparait pas de manière explicite comme la FPT qui est présente par le domaine de la 

pédagogie et de l’andragogie. De manière consensuelle, il a été décidé d’ajouter un nouveau 

domaine qui est « Services pour le développement de l’artisanat ».      

- le partenariat concerne des relations de concertations, d’échanges et de coopération entre le 

secteur public et le secteur productif, en vue de réaliser les objectifs du système de la FPTA 

en répondant aux besoins des entreprises, des individus et de la société. Le partenariat 

s’exerce à plusieurs niveaux et stades : 

 un partenariat au niveau stratégique qui se définit au plus haut niveau, il concerne 

l’accord sur les principes et les choix de sa mise en œuvre ainsi que la participation 

aux réflexions d’élaboration des stratégies du secteur. Il s’exerce par l’intermédiaire 

de rencontres entre le Staff ministériel et les dirigeants des organisations patronales 

et syndicales. Une convention cadre est souvent établie pour sceller ce type de 

partenariat et fixer le cadre dans lequel les autres niveaux seront mis en œuvre ; 

 le niveau opérationnel de premier niveau (planification opérationnelle, exercice de la 

maîtrise d’ouvrage, etc.) se matérialise par des contacts et des accords entre 

structures exerçant la maîtrise d’ouvrage et les organisations professionnelles 

sectorielles et territoriales. Il doit définir les aspects opérationnels, voire des 

engagements chiffrés et des résultats précis dans les domaines couverts par ce 

partenariat. Du côté du MFPAA, il peut engager les Directions techniques ainsi que 

les services rattachés ; 

 le troisième niveau est celui de la mise en œuvre de la FPT et de l’Artisanat. Il s’agit 

d’un partenariat de proximité entre établissements d’une part et des entreprises ou 

professionnels, d’autre part. Il concerne des actions précises de formation en 

alternance, de stages au profit des apprenants, de stages d’immersion pour des 

enseignants en milieu professionnel, de services rendus aux entreprises ou artisans 

par les établissements, etc. Les services rattachés peuvent également avoir ce type 

de partenariat.       

3.3.   Le mappiong 

L’une des idées du diagnostic était de faire une cartographie (un croisement) entre les domaines et 

les structures. Il est apparu que beaucoup de domaines sont transversaux à plusieurs structures et 

que chaque structure est concernée par plus d’un domaine.  

On y distingue, pour chaque structure, quatre situations : 

- responsable (pilote) si on détient le plus de responsabilité au niveau décisionnel sur le 

domaine ; 

- contribue activement signifie qu’on possède une part de responsabilité ou qu’on est mis 

souvent à contribution pour les activités liées au domaine ; 

- concerné veut dire qu’on contribue moyennement ou faiblement aux activités du domaine ; 

                                                      
5
 Plan conjoint de renforcement de capacités de gestion du Ministère de la Formation professionnelle, de 

l’Apprentissage et de l’Artisanat 2014 – 2016.  
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- non concerné signifie que l’activité du domaine peut se dérouler sans aucune contribution de 

la structure  

la principale conclusion du mapping est que la structuration globale du Ministère est homogène et ne 

comporte pas de risques importants de chevauchement entre les responsabilités. En effet pour 

chaque domaine il est apparu un pilote unique ce qui facilite la détermination des responsabilités 

même si la coordination gagnerait à être renforcée.    

3.4. Position des structures dans le macro-processus du Ministère  

Afin de mieux situer les différentes structures dans le macro-processus du Ministère, les différents 

domaines ont été distribués sur les trois types de processus, en partant des définitions suivantes :  

- un processus de pilotage est un ensemble d’activités destiné à établir et à déployer les lignes 

directrices d’une organisation, à contrôler et à corriger ses activités et à analyser & améliorer 

son fonctionnement
6
. 

- les processus de réalisation sont les activités qu’une entreprise doit mettre en œuvre pour 

transformer la demande de ses clients en produits ou prestations qui satisfont cette 

demande
7
. 

- les processus supports sont les processus qui fournissent les ressources nécessaires aux 

processus de réalisation.  

Positionnement des domaines par rapport aux types de processus 

     

                                   

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
6
 Hans Brandenburg et Jean-Pierre Wojtyna : L’approche processus mode d’emploi, Editions d’Organisation   

7
 Même référence. 
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Positionnement des structures dans les différents types de processus 

                    

                                

 

3.5. Analyse statistiques des données  

Cette analyse a permis notamment d’avoir des ordres de grandeurs sur deux aspects en particulier : 

- La formation des formateurs : dans ce domaine, les données ont montré l’ampleur des 

besoins en formation pédagogique, en andragogie, et dans les aspects relatifs à l’APC et 

dans les domaines techniques. Il a été démontré la nécessité de procéder par une enquête 

exhaustive auprès de tous les formateurs afin d’estimer réellement les besoins dans ce 

domaine ; 

- Les besoins en moyens humains, financiers, matériels et en locaux. La situation telle que 

décrite par les responsables est assez difficile pour l’ensemble des structures, mis à part les 

services rattachés. Pour les moyens financiers, l’enquête des structures a montré que les 

dernières années la majorité des services centraux ont vu leur budget diminuer. Ce manque 

de moyens affecte particulièrement la mise en œuvre d’activités qui devraient être régulières. 

La confection de l’annuaire de la formation professionnelle et technique et la réalisation de 

cartographies des risques ne sont réalisées que grâce à des appuis des PTF. Dans une 

perspective de pérennité des activités de gestion ordinaire, il serait opportun de prévoir leur 

financement entièrement sur le budget de l’Etat. L’apport des PTF serait plus utile dans des 

actions innovantes et dans des projets d’investissement. Les besoins qui ont été déclarés 

nécessitent aussi de passer par un filtrage qui met en face des moyens nécessaires aux 

activités des structures, les moyens existants pour déterminer l’écart et proposer une 

démarche pour satisfaire progressivement ces besoins. Le diagnostic a montré également la 

nécessité d’accorder de l’importance à l’action d’inventaire des moyens et à mettre en place 

un plan de maintenance des locaux et des équipements.    

3.6. Analyse par les fonctions  

Une deuxième approche d’analyse a consisté à lister les livrables des différentes fonctions. Cette liste 

a évolué tout au long de la phase diagnostic et même durant la phase d’élaboration du PRDC. En fait, 

l’approche a été itérative. A partir d’une première liste de livrables des faiblesses ont été identifiées. Il 

est alors apparu que certaines faiblesses sont structurelles ou diffuses dans une fonction. Un travail 

de va-et-vient entre l’analyse des livrable et des faiblesses a permis de dégager les faiblesses les plus 

importantes qui nécessitent un RDC. La planification et le suivi-évaluation ont été identifiés comme 

des domaines à part entière bien qu’ils soient liés intimement au pilotage.  
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Le pilotage a été pointé comme le domaine ayant le plus de poids dans l’amélioration des 

performances du dispositif. A ce titre il a bénéficié d’une attention particulière. Le partenariat, qui était 

un domaine à part, a été intégrée, dans la présente version du rapport, dans le pilotage.  

3.7. Analyse SWOT 

Le rapport de diagnostic comporte une analyse SWOT par structure et globale pour le dispositif. Cette 

analyse a permis d’enrichir l’analyse par les fonctions. Le croisement entre les deux approches 

analyse SWOT et analyse par les fonctions n’était pas toujours facile. En pratique, les faiblesses 

identifiées dans l’analyse SWOT, ont été intégrées (parfois après correction ou reformulation) dans la 

matrice de l’analyse par les fonctions. Ceci a permis d’identifier des faiblesses transversales.    

4. Les concepts des différents niveaux de renforcement de 

capacité    

Le RC institutionnel  

Selon la définition donnée par l’AFD, le niveau institutionnel concerne «le mode de gouvernance des 

institutions. Il dépasse donc le concept de capital humain qui se focalise sur la dimension 

individuelle
8
» 

Selon le PNUD : «les capacités au niveau de l’environnement favorable comprennent les politiques, la 

législation, les relations de pouvoir et les normes sociales, qui toutes régissent les mandats, les 

priorités, les modes de fonctionnement et l’engagement civique des différents éléments de la 

société
9
».  

Dans le présent plan, le RDC institutionnel concernera toutes propositions d’actions qui touchent les 

aspects juridiques, la création d’entité, l’institutionnalisation d’une démarche, etc. 

Le RC organisationnel 

Selon la définition du PNUD, «le niveau organisationnel des capacités englobe les politiques internes, 

les conventions, les procédures et les cadres qui permettent à une organisation de fonctionner et de 

remplir ses fonctions et qui permettent de rassembler les capacités individuelles en vue de collaborer 

et d’atteindre des objectifs. Si celles-ci existent et qu’elles sont bien approvisionnées et alignées, la 

capacité d’agir d’une organisation sera supérieure à celle de la somme de ses parties
10

 ». 

Dans ce plan, le RDC organisationnel concernera toutes propositions d’actions qui touchent à 

l’organisation d’une ou de structures, des procédures, des outils qui permettent aux structures d’être 

plus performantes, le fonctionnement de comités ou commissions permanente ou ad hoc, etc.    

Le RC individuel 

Le RC individuel désigne les compétences, l’expérience et les connaissances que possèdent les 

particuliers
11

.  

Dans ce plan, le RDC individuel prendra la forme de formation selon des approches appropriées : 

ateliers de formation-action, coaching, ateliers de partage d’expériences, séminaires thématiques, etc. 

Trois niveaux seront proposés : 

- Former l’individu (le groupe) pour assurer sa mission ; 

- Former l’individu pour être un référant pour ses pairs ;  

- Former l’individu pour être un expert qui peut construire le savoir.  

Le recrutement et le redéploiement du personnel a été considéré comme un RC organisationnel. 

                                                      
8
 http://www.afd.fr/webdav/site/afd/shared/PORTAILS/RENFORCEMENT%20DE%20CAPACITES/renforcement-
capacites-lecons-experience.pdf. 

9
 Le développement des capacités, note de pratique. undp.org/content/dam/undp/library/capacity-development 

10
 Le développement des capacités, note de pratique. undp.org/content/dam/undp/library/capacity-development 

11
 Le développement des capacités, note de pratique. undp.org/content/dam/undp/library/capacity-development 
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5. Besoins en renforcement de capacités 

5.1. Nomenclature des besoins en RDC 

Le tableau de base présente les principaux contenus du PRDC. Les différentes colonnes ont les 

significations suivantes : 

- Livrables / aspects communs au domaine : la philosophie du diagnostic a été de rattacher 

les faiblesses à des aspects factuels qui ne peuvent pas souffrir de contestations. Cette 

manière de faire a donné de très bons résultats au niveau de la recherche des faiblesses et 

de leurs causes. Toutefois, il est apparu que certains aspects ne sont pas rattachés à une 

faiblesse en particulier mais couvrent des pratiques non conformes à des normes, l’absence 

ou le manque de moyens ou d’outils, etc. Il a donc été retenu de placer ces faiblesses sous 

l’appellation « aspects transversaux » sans les rattacher à un livrable en particulier. Ce type 

de faiblesses est surtout présent au niveau du domaine du pilotage qui impacte de façon 

notable tout le fonctionnement du système. Il n’est pas exclu qu’un même livrable puisse 

concerner différents domaines, les exemples typiques sont le DPPD, le PAP et le RAP qui 

sont présents dans la planification opérationnelle et dans la gestion administrative et 

financière   ; 

- Faiblesses : cette colonne présente des faits rendant le fonctionnement non conforme aux 

normes ou altérant la production des livrables sur les plans qualitatif et quantitatif. Des normes 

qualités n’ont pas été précisées au préalable mais d’un commun accord, le jugement a été 

obtenu par consensus des experts selon la méthode de brain storming avec la recherche 

d’argumentaires pour confirmer, ce qui est au départ, un constat sous forme d’impression. Les 

éléments retenus pour en juger sont l’existence ou non d’un produit ou d’un livrable, la 

régularité de sa production, la clarté de la responsabilité, le partage, la concertation et la 

coordination entre structures impliquées dans le même domaine ou la même action, etc. Le 

manque de moyens, énoncé par les utilisateurs, a été corrélé par les déclarations faites par 

les structures dans l’enquête. L’analyse des inventaires n’était pas possible pour affiner 

d’avantage les besoins en moyens matériels et logistiques. Il serait opportun de réaliser un 

inventaire complet des moyens disponible comme action intégrée dans le PRDC. En ce qui 

concerne les moyens budgétaires, les données des derniers exercices montrent bien qu’il y a 

eu des coupes dans les budgets de fonctionnement de la quasi-totalité des services centraux, 

déconcentrés et des EFPT ;     

- Explications : des explications ont été données souvent pour mieux clarifier la nature ou le 

contenu d’un livrable. Mais elles n’ont pas été systématiques ; 

- Renforcement des capacités (RC) : il s’agit d’une proposition d’une ou de plusieurs actions 

pour remédier à la faiblesse ou au moins l’atténuer. Le RC rattaché à un aspect ou à une 

faiblesse peut résoudre directement la faiblesse en question comme il peut n’être qu’un 

élément qui contribue à sa résolution. Les éléments transversaux notamment ceux rattachés 

au pilotage, à la planification opérationnelle et au suivi-évaluation jouent un rôle important. Ne 

pas les prendre en compte, de manière globale peut constituer un frein devant les 

améliorations projetées ; 

- Type et code du RC : il s’agit de préciser le niveau du RC : institutionnel (noté « I »), 

organisationnel (noté « O ») ou individuel (noté « Ind »). Chacun de ces types est suivi par un 

numéro composé de deux chiffres, le premier relatif au domaine selon la numérotation donnée 

dans le rapport et le second est un ordre chronologique à partir de 1. Cette numérotation 

permet de ne pas reproduire la même action si elle permet de résoudre des faiblesses dans 

des domaines différents. On peut ainsi trouver qu’au niveau du domaine de la gestion 

administrative et financière qui porte le numéro 4, une action de RC qui porte le numéro 2.5. 

Ceci signifie que le RC Ind. 2.5 contribue à la résolution de la difficulté considérée du domaine 

numéro 4. Cette codification peut être améliorée avec l’option de mettre le PRDC sous forme 

d’une base de données ;     
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- Structures concernées : il s’agit souvent de la structure qui doit bénéficier du RC mais il peut 

s’agir parfois de la structure responsable du pilotage de l’action. D’une manière globale, le 

pilote de la mise en œuvre du PRDC est la DRH, le pilote du RC institutionnel est le SG avec 

le Cabinet et un service central en charge de la conduite de l’action. Une action de RC peut 

concerner plusieurs structures à la fois ;       

- Modalités de mise en œuvre : dans cette rubrique est explicitée la manière de procéder pour 

le RC. Il s’agit dans la plupart des cas d’ateliers avec précision de la durée et du nombre de 

personnes concernées. Les quantités sont des propositions qui peuvent être revues en 

fonction des remarques qui seront formulées par les structures ;  

- Résultats : sont les outputs attendus suite au RC, il peut s’agir d’un résultat d’activité, mais 

un effort a été fait pour cibler des résultats d’effets. Il est difficile de quantifier les effets ou 

impacts qui sont souvent différés dans les temps, c’est pourquoi un mix entre des résultats 

d’activités (nombre de personnes formées, manuel de procédures élaboré, texte juridique 

élaboré, etc.) et résultats d’effet qualitatif a été considéré ;  

- Indicateurs : sont une mesure de l’atteinte d’un résultat, quel que soit son niveau. Il peut 

s’agir d’un produit (dans le cas d’un résultat d’activité) ou d’une valeur d’une quantité à une 

date donnée avec une amélioration concrète par rapport à une situation de départ. Les 

chiffres ne sont pas définitifs et nécessitent une contribution de la part des services du 

Ministère pour fixer des valeurs ambitieuses en fonction des objectifs et réalistes en fonction 

des moyens. L’essentiel est qu’un indicateur renseigne avec suffisamment de précision sur 

l’atteinte du résultat visé ; 

- Sources de vérification : sont les documents, statistiques, rapports, etc. dans lesquelles il 

faut vérifier l’indicateur.  

Ce tableau n’est que le tableau de base, une estimation des coûts doit le compléter ainsi qu’une 

programmation temporelle et des priorités. Une fois le tableau stabilisé, les apports actuels et 

programmés des PTF seront également introduits.   

Le contenu a été enrichi par la présentation d’objectifs et/ou der résultats pour certains domaines. Ces 

objectifs et résultats ont été puisés, en partie, dans le plan stratégique de développement de la 

formation professionnelle et technique et de l’artisanat. Les trois premiers domaines ont été fusionnés 

en ce qui concerne leurs objectifs. Cela était nécessaire car ils sont intimement liés. D’ailleurs dans 

les TdR, ils ne constituaient qu’un seul domine celui du pilotage. Le domaine de la pédagogie et de 

l’andragogie a été renommé domine de la formation professionnelle et technique car il dépasse les 

aspects purement pédagogiques. En effet il touche à des réformes structurelles en cours ou projetés 

comme l’autonomisation des établissements de FPT, la rénovation de l’apprentissage, la conduite des 

projets d’agrandissement et de mise à niveau du réseau d’établissements, etc.  

Suite à la première lecture du document, deux nouvelles colonnes ont été introduites : 

- Appuis possibles : il s’agit de présenter les appuis qui peuvent être apportés au Ministère 

notamment par des PTF, cette donnée n’est pertinente que si elle détaille d’avantage le 

contenu de la colonne « modalités de mise en œuvre ». En effet, on risque d’avoir une 

redondance entre les deux contenus ; 

- Source de financement : cette information est relative à la prise en charge du coût de 

l’appui. A ce stade, il est difficile de renseigner la totalité de la colonne. Il est prévu que le 

PRDC serve aussi aux PTF pour se positionner par rapport à des besoins exprimés. Le 

tableau restera ouvert pour être complété au fur et à mesure que les autorités et les PTF se 

prononcent sur les RC à prendre en charge.                

5.2. La hiérarchie des indicateurs 

Le PRDC comporte plusieurs niveaux, des objectifs, des résultats et des activités/action. Les objectifs 

repris dans ce plan ne sont pas spécifique au RDC, ils ont été puisés dans le plan de développement 

stratégique.  A chacun de ces niveaux correspondent des indicateurs. Les indicateurs pour les 

objectifs doivent être des indicateurs d’impact de type à renseigner sur l’effet obtenu souvent à moyen 

et long terme. Dans la majorité des programmes les indicateurs d’impact résultent de la mise en 
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œuvre de plusieurs projets et actions. Il n’est pas recommandé de chercher d’indicateurs d’impact 

spécifiques à un projet en particulier.  

Les indicateurs de résultats renseignent aussi sur des effets à court terme. Les indicateurs d’activité 

sont liés à la réalisation de l’action et ont souvent une formulation de type action exécutée ou réalisée 

Dans le présent plan les indicateurs ont été formulés le plus souvent pour faire apparaitre cette 

hiérarchie. Ceux des domaines du pilotage, de la planification et du suivi-évaluation ont été pris du 

plan de développement stratégique. Ils sont de type impact d’effet au niveau de l’entête de chaque 

domaine et plutôt de type indicateur d’activité au niveau des actions de RDC, même si on trouve 

parfois des indicateurs d’effet dans le tableau.  

5.3. La prise en compte des aspects genre et environnement 

Le Ministère accorde une grande importance à l’aspect genre, une cellule genre rattaché au Cabinet 

figue dans son organigramme.  Mais la responsabilité du Ministère dans ces domaines va au-delà 

d’une simple préoccupation de figuration. Les deux aspects doivent être présents dans les 

programmes et projets de développement de la FPT et de l’Artisanat. C’est au niveau de ces 

domaines que des actions sont formulées et des indicateurs proposés pour renseigner sur l’effort 

fourni par le Ministère. L’impact de la prise en compte de l’aspect genre au niveau de la FPT doit se 

traduire par une augmentation notable du nombre de jeunes filles qui accèdent aux différents 

programmes de formation. Ceci a été traduit par la reprise de l’objectif suivant : « Elaborer et la mettre 

en œuvre des stratégies de développement d’un accès équitable et inclusif à la FPT ». Les mots 

équitable et inclusif renvoient à l’égalité entre les genres et aux populations à besoins spécifiques. 

Dans les détails des actions spécifiques sont rajoutées pour en tenir compte. La même approche est 

utilisée pour l’artisanat. L’impact devrait être une augmentation des artisanes ayant accès aux 

services du ministère.  

L’environnement n’apparait pas explicitement dans le PRDC étant donné que l’action du Ministère 

n’est pas du type à porter atteinte à l’environnement. Toutefois le Ministère peut jouer un rôle clé en 

intégrant dans les curricula les notions d’environnement pour sensibiliser les jeunes à cet aspect. Pour 

l’Artisanat, le Ministère peut adopter une charte encourageant le respect de l’environnement en 

favorisant les activités non polluantes et en apportant un soutien aux artisans soucieux du respect de 

l’environnement (comme les mécaniciens qui collectent les huiles de vidanges).  
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5.4. Tables des besoins en RDC  

Les domaines du pilotage, de la planification opérationnelle, du suivi-évaluation  
Les objectifs  

- Assurer un pilotage harmonieux du dispositif de la FPTA par la mise en place d’un cadre harmonisé de la gestion des politiques et programmes du 

Ministère (pilotage, système d’information, partenariat, suivi évaluation et coopération ; 

- Assurer la coordination entre les différentes structures intervenant dans le secteur de la FPTA aux niveaux central et déconcentré et optimiser l’utilisation 

des moyens qui leur sont attribués ; 

- Prendre en compte la dimension genre et environnement ; 

Les résultats  

- Les objectifs fixés par le plan de développement stratégique de la formation professionnelle et technique et de l’artisanat sont atteints qualitativement et 

quantitativement ; 

- Les textes juridiques régissant la formation professionnelle et technique sont complétés, mis à jour et mis en cohérence avec la loi d’orientation ; 

- Les textes juridiques régissant l’artisanat sont revus et mis à jouir et mis en cohérence avec le code de l’artisanat de l’UEMOA et les textes de la FPT ;  

- L’organisation du MFPAA est revue dans le sens des orientations du plan de développement stratégique de la FPTA (création d’une direction générale de 

la FPT et de services déconcentrés pour la coordination et l’impulsion de la FPTA)
12

 ;    

- Un système d'information aux normes et standards de qualité est mis en place et est fonctionnel ; 

- Les activités du MFPAA sont bien programmées et exécutées selon les calendriers prévus. 

Les indicateurs  

- Taux de respect de la programmation des projets et activité du Ministère ; 

- Effectif de travailleurs bénéficiaires de la formation continue ; 

- Taux de sortants du cycle fondamental orientés à l'enseignement technique ; 

- Taux de filles dans les effectifs des filières de Sciences Techniques Industrielles ; (STI) 

- Nombre de nouveaux apprenants enrôlés dans le dispositif de l'apprentissage rénové ; 

- Taux de satisfaction des Clients. 

 

                                                      
12

 Plan de développement stratégique, le sous-programme de réorganisation du ministère dans le contexte de la décentralisation et de déconcentration, page 80 
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5.4.1. Le pilotage  
Faiblesses 
transversales 
/ Livrables 

Faiblesses Explication
s 

Renforcemen
t des 
capacités 
(RC) 

Type et 
code du 
RC 

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en 
œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Sources 
de 
financeme
nt 

Textes 
juridiques 
relatifs à la 
FPT 

Textes 
prévus par la 
loi 
d’orientation 
non encore 
promulgués 

 Adopter les 
textes 

I 1.1 

O 1.1 

Ind. 1.1 

 

- SG 
- Cabinet 
- CEP 
 

- Constituer 
une équipe 
pour la 
rédaction 
des textes 

- Organiser 
des ateliers 
de travail 
pour la 
rédaction 
des textes 

- Accompagn
er le 
Ministère 
dans 
l’élaboration 
et la 
validation 
des textes. 

- Des textes 
sont publiés 
dans le 
journal officiel 

- Tous les 
textes sont 
validés au 
niveau du 
Ministère et 
transmis à la 
Primature 
avant fin 2016 

- Disponibilité 
des textes 
adoptés avant 
la fin de 2016 

- Les textes 
publiés 

- Les bordereaux 
d’envoi des 
textes à la 
Primature 

- Ateliers de 
rédaction  

- Appui d’un 
juriste (10 
HJ)  

Coût : xxxx 
FCFA 

- Etat 
- SEN028 

Textes 
juridiques de 
la FPT 

Textes 
existants 
(antérieurs à 
la loi 
d’orientation) 
nécessitant 
une révision 

Les textes 
actuels 
nécessitent 
d’être relus 
en tenant 
compte des 
nouveautés 
apportés par 
la loi 
d’orientation 
d’une part et 
pour plus de 
cohérence 
en fonction 
des objectifs 
du plan de 
développem
ent 
stratégique. 

Adopter les 
textes 

Idem  Idem  Idem  Idem  Idem  Idem    
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Faiblesses 
transversales 
/ Livrables 

Faiblesses Explication
s 

Renforcemen
t des 
capacités 
(RC) 

Type et 
code du 
RC 

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en 
œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Sources 
de 
financeme
nt 

Texte juridique 
de l’artisanat 

Textes 
anciens et 
ne 
corresponde
nt plus à la 
nouvelle 
vision du 
secteur et au 
code de 
l’UEMOA sur 
l’artisanat 

Absence de 
coordination 
des 
interventions 
des 
structures 
d’appui au 
secteur de 
l’artisanat 

Non-
conformité 
des textes 
législatifs et 
réglementair
es au code 
de l’UEMOA 
sur 
l’artisanat 

Adopter les 
textes 

Idem  Idem Idem Les textes 
portant création 
et 
fonctionnement 
des structures 
d’appui au 
secteur de 
l’artisanat sont 
révisés 
(Chambres des 
métiers, DART ; 
APDA ; DA ; 
ANAMO) 

Idem Idem - Ateliers de 

rédaction  

- Appui d’un 

juriste (10 

HJ)  

Coût : xxxx 
FCFA 

Etat 

Eventuel 
PTF (à 
identifier)  

La mise en 
œuvre du 
partenariat
  

Absence 
d’un cadre 
formalisé de 
coordination 
entre les 
différents 
projets du 
ministère  

Document 
cadre de 
référence qui 
définit la 
stratégie et 
la gestion du 
partenariat 

Elaborer un 
cadre de 
référence pour 
un partenariat 
multiniveau 
avec les 
partenaires 
nationaux 
(organisations 
de 
professionnels, 
syndicats, 
chambres 
consulaires, 
etc.) et PTF   

I 1.2 - SG 
- CEP 

Une expertise 
de 20 HJ pour 
élaborer le 
cadre 

- Un cadre pour 
le 
développeme
nt du 
partenariat est 
adopté 

- La 
coordination 
entre les 
différents 
projets du 
Ministère est 
assurée 

- Des 
conventions 
de partenariat 
sont signées 
avec les 
organisations 
professionnell
es, les 
syndicats, les 
chambres 
consulaires au 
niveau 
central, 
régional et 
local 

- Les projets 
sont bien 
suivis  

- Les conventions 
- Le rapport de 

coordination 
des projets 

  

 Faiblesse 
des moyens  

 - Recruter du 
personnel  

O 1.2 CEP En lien avec 
les mesures 

La coordination 
entre les 

- Des 
conventions 

- Les conventions 
- Le rapport de 
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Faiblesses 
transversales 
/ Livrables 

Faiblesses Explication
s 

Renforcemen
t des 
capacités 
(RC) 

Type et 
code du 
RC 

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en 
œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Sources 
de 
financeme
nt 

- Former le 
personnel 

 

globales (voir 
O 4.2 à O 4.4) 

différents 
projets du 
Ministère est 
assurée 

de partenariat 
sont signées 
avec les 
organisations 
professionnell
es, les 
syndicats, les 
chambres 
consulaires au 
niveau 
central, 
régional et 
local 

- Les projets 
sont bien 
suivis  

coordination 
des projets 

Démarche 
d’instauration 
du partenariat 

Absence 
d’un 
mécanisme 
de 
pérennisatio
n du 
fonctionnem
ent des 
commissions 
de 
partenariat 

 Affecter des 
ressources 
organisationn
elles et 
financières 
aux 
commissions 
partenariales 

O 2.3 CEP En lien avec 
les mesures 
globales (voir 
O 4.2 à O 4.4) 

Les 
commissions 
partenariales 
sont dotées en 
ressources 
organisationnell
es et 
financières  

100 % des 
activités des 
commissions 
partenariales 
sont suivies 
d’effets  

Les rapports des 
commissions 

  

Manuel qualité  

Notes de 
présentation 
de la vision du 
Ministère 
(Gouvernemen
t) dans les 
secteurs de la 
FPT et de 
l’artisanat 

Absence 
d’un manuel 
qualité 

Difficultés 
dans 
l’élaboration, 
l’appropriatio
n et la mise 
en œuvre 
des 
documents 
de politique 
des secteurs 

Il s’agit d’une 
démarche 
globale qui 
consiste en 
l’adoption 
d’une 
politique 
qualité par le 
MFPAA, que 
cette 
politique soit 
comprise par 
tous et qu’ils 
y adhèrent.  

Elaborer un 
manuel qualité 
global pour le 
MFPAA  qui 
doit formaliser 
tous les  
processus 
d’élaboration 
des 
documents. Le 
manuel doit  
inclure un 
schéma clair 
de 
programmatio

O 1.3 

 

 

 

 

 

 

- SG 
- Cabinet 

- les 
services 
centraux 
et Les 
services 
rattachés 

Organiser un 
atelier de 2 
fois deux 
semaines pour 
la formation 
d’une équipe 
du ministère et 
des services 
rattachés à 
l’approche 
processus. La 
formation 
prendra la 
forme d’une 
formation 

20 agents du 
Ministère sont 
formés à 
l’approche 
processus  

Le processus de 
l’élaboration des 
documents du 
Ministère est 
formalisé et 
adopté 

Le processus 
est formellement 
adopté (une 
note circulaire 
du Ministre)  

Le manuel qualité 

La note circulaire  

Organiser des 
ateliers de 
formation à 
l’approche 
processus et 
les systèmes 
qualité (une 
dizaine 
d’ateliers sur 
deux ans) 

Appui de deux 
experts spécial
istes en qualité 
(pour un total 

Etat 

SEN028 

Autres PTF 
(à 
identifier) 

Le coût 
d’une 
démarche 
globale 
serait de 
l’ordre de 1 
Milliard de 
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Faiblesses 
transversales 
/ Livrables 

Faiblesses Explication
s 

Renforcemen
t des 
capacités 
(RC) 

Type et 
code du 
RC 

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en 
œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Sources 
de 
financeme
nt 

de la FPTA* L’adoption 
de 
l’approche 
processus 
pour 
formaliser 
tous les 
processus et 
l’élaboration 
d’un manuel 
qualité   

n, de 
responsabilité 
et de reddition 
des comptes.  

Former les 
agents en 
techniques et 
procédures 
d’élaboration 
de lettre de 
politique 
(ateliers de 
formation-
action) 

 

 

 

Ind. 1.2 

action et 
produira la 
formalisation 
du processus 
d’élaboration 
des 
documents.   

Organiser une 
action 
d’élaboration 
d’un manuel 
qualité pour le 
ministère

13
  

de 120 HJ) 

Appui du BOM 
pour conseiller 
le Ministère 
dans la mise 
en œuvre de 
l’action  

FCFA qui 
engloberait 
l’ensemble 
des 
travaux y 
compris la 
formation 
des 
agents. 

Plan de 
développemen
t stratégique 

Non-respect 
du calendrier 
prévisionnel 
d’élaboration 
du plan 
stratégique 
lié aux 
lenteurs 
dans la 
réactivité 
des acteurs 
concernés 
(concerne 
plusieurs 
productions 
de 
documents) 

Ce plan doit 
tenir compte 
des 
orientations 
stratégiques 
du pays et 
notamment 
de l'Acte III 
de la 
décentralisat
ion et des 
directives de 
l’UEMOA 

Idem  

Former les 
agents à 
l’élaboration 
de plan 
stratégique 

O 1.4  

Ind. 1.3  

- SG 

- Cabinet 
- CEP 
- Les 

services 
concernés 

- Un atelier 
d’une 
semaine de 
formation 
sur la 
planification 
stratégique 

- Un atelier de 
deux 
semaines de 
formation 
avancée 
pour 5 
agents de la 
CEP comme 
démultiplicat
eurs des 
techniques 
d’élaboratio
n de plan 
stratégique  

- Formation 

- 40 agents 
sont formés à 
la planification 
stratégique 

- 5 agents de la 
CEP sont 
formés à la 
démultiplicatio
n en 
planification 

- 2 agents sont 
diplômés en 
management 
des projets 

Existence d’un 
cycle régulier 
d’élaboration de 
plan stratégique  

 

Les documents du 
ministère 

Edition du plan 
stratégique 

Le plan 
stratégique du 
MFPAA doit 
être mis à jour 
pour tenir 
compte de la 
nouvelle 
structure de 
programme. 
Appui prévu 
dans le cadre 
du RC-IAPDE 

 

SEN028 

Coopératio
n 
canadienn
e 

Autres PTF 
à identifier 

                                                      
13

 Dans une logique d’approche holistique, il serait opportun d’envisager une action d’envergure permettant l’élaboration d’un manuel qualité pour l’ensemble du Ministère. 

Tous les documents référencés dans ce PRDC, seront intégrés dans ce manuel.      
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Faiblesses 
transversales 
/ Livrables 

Faiblesses Explication
s 

Renforcemen
t des 
capacités 
(RC) 

Type et 
code du 
RC 

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en 
œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Sources 
de 
financeme
nt 

complète de 
2 agents en 
managemen
t des projets 
(formation 
diplômante)     

Plan de 
développemen
t stratégique 

Manque 
appropriation 
du plan par 
une grande 
partie du 
personnel 

La réussite 
de la mise 
en œuvre du 
plan 
nécessite 
son 
appropriation 
par tous les 
niveaux du 
personnel 
des services 
centraux, 
des services 
rattachés, 
des services 
déconcentré
s et des 
établisseme
nts de FPT   

Diffuser et 
partager le 
contenu du 
plan auprès de 
tous les 
concernés  

O 1.5  

Ind. 1.4 

- Tous les 
services 
centraux, 
rattachés 
et 
déconcent
rés 

- Tous les 
établissem
ents de 
FPT   

- 20 Séances 
d’une 
journée 
d’informatio
n / partage 
du contenu 
du plan 

- Edition et 
distribution 
du plan à 
toutes les 
structures 

L’appropriation 
du plan par les 
agents du 
Ministère est 
assurée 

Au moins 500 
agents sont 
touchés 

Au moins 500 
copies du plan 
sont mises à la 
disposition des 
agents dans 
toutes les 
structures 

Une copie 
numérique est 
mise en ligne 
sur le site web 
du Ministère 

Les rapports et 
PV des ateliers 
d’information et de 
partage 

Appui à 
l’organisation 
des ateliers 
d’information 
et de partage 
en plus de 
l’édition du 
Plan

14
 

  

Etat  

 

PTF (à 
identifier) 

SIMUL Insuffisance 
de 
ressources 
humaines 
qualifiées  

 - Recruter 
des agents 
en 2016 : 

 2 
statisticien
s, 

 2 
économiste
s, 

 2 
planificateu
rs 

 3 
informaticie

O 1.6 

 

 

 

 

 

Ind. 1.5  

- CEP 
- DRH 

- DAGE 

- Selon les 
modalités de 
redéploieme
nt et de 
recrutement 
du 
personnel 
en vigueur. 
Certains 
profils 
peuvent être 
pourvus par 
un 
redéploieme

L’utilisation de 
l’outil SIMUL est 
maîtrisée et des 
projections sur 
le 
fonctionnement 
du système sont 
produites  

Existence d’un 
rapport des 
projections 
produites par le 
SIMUL 

Les produits de 
SIMUL  

 Etat 

                                                      
14

 Pris en charge par l’activité précédente 
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Faiblesses 
transversales 
/ Livrables 

Faiblesses Explication
s 

Renforcemen
t des 
capacités 
(RC) 

Type et 
code du 
RC 

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en 
œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Sources 
de 
financeme
nt 

ns 
- Acquisition 

d’un logiciel 
de gestion 
de base de 
données 

- Former les 
agents en 
gestion de 
base de 
données 

nt interne du 
personnel. 

- Formation 
action 
auprès de 
l’équipe du 
Ministère de 
l’éducation 
sur 
l’utilisation 
de SIMUL 

 

   

Fiches de 
procédures de 
suivi de la 
mise en œuvre 
de la 
planification 

Absence 
d’une équipe 
auprès du 
Secrétaire 
général qui 
permet le 
renforcemen
t de la 
coordination 
entre les 
structures du 
ministère 

Inclus dans 
l’adoption de 
la démarche 
qualité 
globale 

Mettre en 
place auprès 
du SG une 
équipe en 
charge de 
l’assister dans 
sa mission de 
coordination 

Former les 
membres de 
l’équipe 
d’appui au SG 
en 
management 
organisationne
l et en gestion 
administrative 

I 1.2 

O 1.7  

 

 

Ind. 1.6  

- SG 

- DAGE 
- CEP  

- Constitution 
de l’équipe 

- Affectation 
d’un 
personnel 
qualifié 
parmi le 
personnel 
permanent 
du Ministère 

- Formation 
avancée sur 
les 
méthodes et 
outils de 
pilotage, de 
planification, 
de suivi et 
évaluation, 
etc. par la 
participation 
à des 
séminaires 
de haut 
niveau  

- Une équipe 
chargée 
d’assister le 
SG dans sa 
mission de 
coordination 
est mise en 
place 

- L’agenda du 
Ministère est 
bien tenu et 
bien respecté 

- Une fiche de 
procédures de 
suivi de la 
mise en 
œuvre de la 
planification 
est élaborée 
et validée 

- Existence 
d’une équipe 
chargée 
d’assister le 
SG dans sa 
mission de 
coordination 

- Au moins 80% 
des activités 
du Ministère 
se déroulent 
selon la 
programmatio
n prévue 
avant la fin de 
2016 et 95 % 
à partir de 
2017 

Rapport d’activité 
du Ministère 

Appui pour la 
prise en 
charge des 
formations des 
membres de 
l’équipe du SG 
aux outils de la 
planification, 
du pilotage et 
de suivi-
évaluation  

Etat pour 
le 
recrutemen
t/redéploie
ment 

PTF pour 
la 
formation 

 

 

 

Fiches de 
procédures de 

Inexistence 
d’outils 

 Acquisition/ 
développemen

O 1.8 - SG 
- Cabinet 

- Inventaire 
des outils 

- Des outils de 
gestions sont 

Un tableau de 
bord relatif au 

Les PV des 
réunions de 

Appui pour la 
formation sur 

OIF 
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Faiblesses 
transversales 
/ Livrables 

Faiblesses Explication
s 

Renforcemen
t des 
capacités 
(RC) 

Type et 
code du 
RC 

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en 
œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Sources 
de 
financeme
nt 

correction des 
écarts entre la 
planification et 
les résultats 

appropriés 
de gestion 

t d’outils de 
gestion 

Exploitation de 
l’outil SYMAP 

Former les 
agents 
(gestionnaires) 
à l’utilisation 
des outils de 
gestion 

Former les 
agents 
(gestionnaires) 
à l’utilisation 
du SyMaP

15
 

 

 

 

 

Ind. 1.7 

 

Ind. 1.8 

- CEP 

- Les autres 
structures 

nécessaires 
- 2 Ateliers 

d’une 
semaine de 
formation 
sur SyMaP 
pour une 
trentaine de 
personnes 
(15 par 
atelier) 

- Un atelier 
d’une 
semaine de 
formation 
sur SyMaP 
pour une 
équipe 
restreinte 
pour 
prendre en 
charge la 
démultiplicat
ion de la 
formation    

acquis  
- 30 agents 

sont formés à 
l’utilisation du 
SYMAP au 
niveau central 
et 
déconcentré 

- Une équipe 
de 
démultiplicate
urs de la 
formation sur 
SYMLAP est 
opérationnelle  

pilotage du 
dispositif est 
disponible et 
utilisé comme 
outil d’aide à la 
décision 

Des décisions 
relatives au 
pilotage du 
dispositif sont 
prises sur la 
base de 
l’analyse du 
tableau de bord  

coordination du 
pilotage 

Le rapport 
d’activité de 
l’entité d’appui au 
SG 

SyMap 
(semaines) 

Agendas des 
activités des 
services 
centraux, des 
services 
rattachés et 
des services 
déconcentrés 
à court et 
moyen termes 

Manque de 
concertation 
entre les 
différentes 
structures 
dans la 
programmati
on des 
activités 
principales 

 - Elaborer et 
partager un 
agenda 
harmonisé 
de 
l’ensemble 
des activités 
du ministère 

- Elaborer un 
agenda 
trimestriel 
de chaque 
structure 

O 1.9 - SG  
- Cabinet 
- Toutes les 

structures 
du 
ministère 

- Sensibilisati
on des chefs 
de services 
sur 
l’importance 
de la 
coordination 
des activités 

- Un agenda 
harmonisé de 
l’ensemble 
des activités 
du Ministère 
est élaboré et 
partagé 

- Un agenda 
trimestriel 
pour chaque 
structure est 
élaboré 

- Un espace 

Au moins 80 % 
des activités 
exécutées sont 
programmées 
au minimum une 
semaine avant 

Diminution des 
activités 
improvisées à 
moins de deux 
activités par 

L’agenda du 
Ministère  

Suivi de la mise 
en œuvre des 
activités du 
Ministère 

Mise en place 
de Google 
agenda (appui 
possible de la 
cellule COM 
PCBSL) 

SEN028  

                                                      
15

 SyMaP et le Système de Management de la Performance. Il s’agit d’une application mise à la disposition du Ministère par l’OIF. Elle est en cohérence avec l’approche 
programme et de la décentralisation. Puisqu’elle permet faire un suivi des programmes du Ministère selon deux axes, chacun décliné en trois niveaux : l’axe programme, sous-
programmes et composante et l’axe national, régional et local. 
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Faiblesses 
transversales 
/ Livrables 

Faiblesses Explication
s 

Renforcemen
t des 
capacités 
(RC) 

Type et 
code du 
RC 

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en 
œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Sources 
de 
financeme
nt 

- Mettre en 
place un 
espace 
collaboratif 
pour 
améliorer la 
communicati
on interne 
au dispositif 

collaboratif 
pour améliorer 
la 
communicatio
n interne au 
dispositif est 
exploité 

semaine  

   

Document de 
capitalisation 
des acquis 

Inexistence 
d’un 
dispositif de 
capitalisation 
des acquis 
(outils, 
études, 
démarches,..
) 

 Appuyer le 
Ministère à 
analyser les 
projets et les 
expérimentatio
ns mises en 
œuvre par le 
Ministère  

 

O 1.10  - SG 
- Cabinet 
- CEP 

- CNID 

- Systématise
r l’évaluation 
des projets 
mis en 
œuvre par le 
Ministère  

- Elaborer 
une 
démarche 
de 
documentati
on, 
d’évaluation, 
de 
capitalisatio
n et de 
pérennisatio
n des acquis 

- 3 ateliers de 
formation/ac
tion d’une 
trentaine 
d’agents sur 
les 
évaluations 
finales des 
projets et 
conception 
de plans de 
leur 
réplicabilité   

- Une 
démarche de 
capitalisation 
des acquis et 
validée et 
adoptée 

- Les aspects 
de réplicabilité 
/ capitalisation 
sont pris en 
compte dans 
l’élaboration 
des projets  

Un format de 
cadre logique 
pour les projets 
innovants est 
disponible. Il 
intègre le volet 
capitalisation 
des acquis.  

Documents du 
Ministère 

Appui en cours 
de la cellule 
COM PCBSL 
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5.4.2. Domaine de la planification opérationnelle 
Faiblesses 
transversales / 
Livrables 

Faiblesses Explications Renforceme
nt des 
capacités 
(RC) 

Type et 
code 
du RC  

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Source de 
financement 

Plan d'actions 
pluriannuel 

Absence d’un 
schéma de 
planification 
articulée entre 
les différents 
niveaux 
central, 
déconcentré, 
régional et 
local 

 Concevoir 
un schéma 
de 
planification 
opérationnell
e qui inclut 
les différents 
niveaux  

- O 1.2 - SG  
- CEP 

Dans le cadre 
de l’adoption 
de l’approche 
qualité 

Le processus de 
planification 
opérationnelle est 
formalisé et 
intégré dans la 
manuelle qualité 
du Ministère 

Les plans 
d’actions 
pluriannuels 
sont produits 
périodiqueme
nt dans les 
échéances et 
selon les 
normes 
qualité   

La 
planification 
pluriannuelle 
du Ministère 
et des 
structures 

Inclus 
dans la 
démarche 
qualité  

 

Plan d'actions 
pluriannuel 

Insuffisance 
des 
compétences 
en 
management 
de projet 

Il s'agit de la 
déclinaison du 
plan de 
développemen
t stratégique 
en actions 
concrètes. 

- Former les 
agents en 
managem
ent de 
projets 

 
 
- Former les 

agents à la 
maîtrise 
du 
SysGAR 

Ind. 2.1 
 
 
 
 
 
Ind. 2.2 
  

- CEP 
- Points 

focaux de 
toutes les 
structures 
du 
ministère 
et des 
services 
déconcent
rés 

- Un atelier 
d’une 
semaine de 
formation pour 
des agents de 
la CEP et 
pour les 
points focaux 
des structures 

- Un atelier de 
deux 
semaines de 
formation 
avancée pour 
5 agents de la 
CEP comme 
démultiplicate
urs des 
techniques 
d’élaboration 
de plan 
stratégique  

- Formation 
complète de 2 
agents en 
management 
des projets 
(formation 
diplômante). 

- 40 agents sont 
formés à la 
planification 
opérationnelle 

- 40 agents 
formés au 
SysGar 

- 5 agents de la 
CEP sont 
formés comme 
formateurs en 
planification 
opérationnelle 

- 2 agents sont 
formés experts 
en planification 
opérationnelle 

Les plans 
d’actions 
pluriannuels 
sont produits 
périodiquem
ent dans les 
échéances 
et selon les 
normes 
qualité   

La 
planification 
pluriannuelle 
du Ministère 
et des 
structures  

 Etat 
PTF (à 
identifier) 
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Faiblesses 
transversales / 
Livrables 

Faiblesses Explications Renforceme
nt des 
capacités 
(RC) 

Type et 
code 
du RC  

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Source de 
financement 

Cette activité 
doit être 
combinée 
avec la 
formation en 
planification 
stratégique   

Plan d'actions 
pluriannuel 

Faiblesse de 
la circulation et 
du partage de 
l’information 
au niveau 
central et 
déconcentré 

 - Mettre en 
place une 
plateforme 
d’échange
s et de 
partage de 
l’informatio
n 

- Doter les 
structures 
d’outils 
informatiq
ues 

- Former les 
agents à 
l’utilisation 
de 
plateforme 
d’échange 

O 2.2 

 

 

 

 

Ind. 2.3 

- Toutes les 
structures 
du MFPAA 
et rôle 
pilote pour 
la CEP 

 

- Prévoir dans 
la mise en 
œuvre des 
activités de 
communicatio
n la création 
d’un intranet 
pour le 
Ministère à 
des fins 
multiples 

 
- Des ateliers 

de formation 
de deux jours 
à l’interne 
selon les 
besoins sur 
l’utilisation 
des 
plateformes  

- Une plateforme 
d’échange et de 
travail 
collaboratif est 
opérationnelle 
au sein du 
ministère 

 
 
- Tous les agents 

concernés sont 
formés et 
exploitent 
régulièrement la 
plateforme.  

- La 
plateforme 
est mise 
en place 
avant fin 
2016 

- Tous les 
documents 
d’usage 
commun 
(plans, 
textes 
juridiques, 
notes 
circulaires, 
etc.) sont 
disponible
s et 
consultabl
es sur la 
plateforme 

- Nombre 
de 
réunions 
virtuelles 
de travail 
(il s’agit de 
travailler 
en 
commun 
sur des 
sujets à 
travers 
l’espace 
collaboratif 

Les rapports 
de suivi des 
activités du 
Ministère  

Appui en 
cours dans 
le acdre du 
SEN028 
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Faiblesses 
transversales / 
Livrables 

Faiblesses Explications Renforceme
nt des 
capacités 
(RC) 

Type et 
code 
du RC  

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Source de 
financement 

sans 
organiser 
de 
réunions 
en 
présentiel)   

Plan 
opérationnel de 
chaque 
académie 

Insuffisance 
des 
compétences 
en élaboration 
de projet et 
recherche de 
financement. 

Ce plan serait 
la composante 
au niveau de 
la région du 
plan d'actions 
pluriannuel 

- Doter les 
services 
déconcent
rés des 
moyens et 
outils de 
planificatio
n 

- Former les 
agents à 
la maîtrise 
du 
SysGAR 

 

O 2.4 
 
 
 
 
 
Ind. 2.4 

 
 

- Selon les 
besoins 

 
 
 
- En lien avec 

la formation 
des agents en 
planification 
pluriannuelle 

La capacité des 
services 
déconcentrés en 
planification 
opérationnelle est 
confirmée  

Des plans 
opérationnel
s pour toutes 
les régions 
sont 
disponibles 
dès la fin de 
2016 

Les 
documents 
de 
planification 
du ministère 

  

Plan 
opérationnel 
pour chaque 
établissement 

Le niveau local 
est souvent 
absent dans la 
planification 

 - Former les 
managers 
des 
établissem
ents à la 
planificatio
n

16
     

- Former 
des 
experts du 
niveau 
central à 
l’accompa
gnement 
des 
établissem
ents pour 
l’élaborati
on des CP   

Ind. 2.5  - En lien avec 
la formation 
des agents en 
planification 
pluriannuelle 

Les 
établissements de 
FPT disposent 
d’une planification 
opérationnelle 
sous forme d’un 
contrat de 
performances 
(CP) 

Des CP  
sont adoptés 
progressive
ment à partir 
de 2017 et 
pour 
l’ensemble 
des EFPT 
avant fin 
2019 

Les CP des 
EFPT 

Expertise 
pour un 
total de 20 
HJ pour 
former des 
managers 
d’EFPT et 
des 
experts 

Etat 

PTF (à 
identifier) 

                                                      
16

 Cette action doit être mise en œuvre en cohérence avec l’autonomisation des établissements de FPT. 
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Faiblesses 
transversales / 
Livrables 

Faiblesses Explications Renforceme
nt des 
capacités 
(RC) 

Type et 
code 
du RC  

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Source de 
financement 

Cycle de bilan et 
de 
programmation 

Inexistence 
d’un document 
cycle bilan - 
programmatio
n spécifique à 
la FPTA 

Malgré sa 
vocation 
orientée à la 
programmatio
n annuelle du 
budget, ce 
document peut 
être considéré 
comme un 
document 
normatif. Voir 
L’exemple 
produit pour 
l’éducation qui 
peut être 
adapté au 
MFPAA.   

- Elaborer 
un 
document 
de cycle 
bilan - 
programm
ation  

- former les 
agents à 
l’utilisation 
du cycle 
bilan - 
programm
ation 

 

O 2.5 

 

Ind. 2.5 

 

 

- DAGE 

- CEP 
- Points 

focaux de 
toutes les 
structures 
du 
ministère 

 

- Achever 
l’élaboration 
du Cycle de 
bilan et de 
programmatio
n propre au 
MFPAA 

- Un atelier de 
3 jours de 
formation 
pour les 
agents 
concernés  

- Un document 
cycle de bilan et 
de 
programmation 
propre au 
MFPAA est 
disponible 

- 30 agents sont 
formés à 
l’utilisation du 
cycle 

La 
planification 
de 
l’élaboration 
des 
documents 
relatifs à la 
programmati
on et au 
budget du 
Ministère 
sont produits 
à temps et 
selon les 
normes de 
qualité 

Les 
documents 
du 
ministère : 
plans, 
projets de 
budgets, 
PAP, RAP, 
etc.  

Appui en 
cours 
SEN030 
(programm
e 
transversal
) 

 

PAP   Faible niveau 
de maîtrise du 
processus 
d’élaboration 
du PAP  

Le Programme 
annuel de 
Performances 
est un 
document 
annexé au 
projet de loi de 
finances. 
Conçu pour 
mieux rendre 
compte de la 
performance 
de l’action 
publique, il 
décline la 
stratégie, les 
objectifs, les 
indicateurs et 
les cibles de 
résultats qui 
composent le 
budget du 
Ministère. 

- Renforcer 
les 
capacités 
des 
agents en 
élaboratio
n de PAP 

Ind. 2.6 - CEP 
- DAGE 
- Points 

focaux de 
toutes les 
structures 
du 
ministère 

- 3 ateliers 
pour 30 
agents de la 
CEP sur les 
modalités de 
mise en 
cohérence 
des 
documents 
prévus par 
l’approche 
programmes 
avec les 
directives de 
l’UEMOA 

- Un stage pour 
3 agents de la 
CEP et de la 
DAGE pour 
une formation 
plus avancée 
sur l’approche 
programme   

- Tous les aspects 
en lien avec 
l’approche 
programme sont 
maîtrisés 

- Existence d’une 
expertise 
confirmée dans 
l’approche 
programme 

Les 
documents 
prévus par 
l’approche 
programmes 
sont produits 
dans les 
délais selon 
les directives 
de l’UEMOA 

Les 
documents 
du ministère 
: plans, 
projets de 
budgets, 
PAP, RAP, 
etc. 

Appuis en 
cours du 
RC IAPDE 

PTF 

Outils de 
planification  

Logiciels de 
planification 

 - Adapter le 
SysGAR 

O 2.6 - CEP 

- Points 

Activités à 
combiner avec 

Un logiciel de 
planification 

Les 
éléments de 

Les 
documents 
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Faiblesses 
transversales / 
Livrables 

Faiblesses Explications Renforceme
nt des 
capacités 
(RC) 

Type et 
code 
du RC  

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Source de 
financement 

non adaptés à 
tous les 
besoins de la 
FPT et de 
l’Artisanat 
(SysGAR) : 

- prend en 
compte la 
FPT mais 
nécessite 
d’être 
maîtrisé au 
niveau de 
toutes les 
entités 

- ne prend 
pas en 
compte les 
besoins de 
l’Artisanat 

- ne prend 
pas en 
compte le 
programme 
pilotage 

aux 
besoins 
de tous 
les 
programm
es du 
ministère 
ou 
acquérir 
un logiciel 
spécifique 
à la FPTA 
et en 
systématis
er 
l’utilisation 

- Former les 
agents à 
la maîtrise 
du 
SysGAR/  

- Former les 
agents à 
la maîtrise 
du 
nouveau 
logiciel 

 

 

 

 

 

Ind. 2.4 

 

Ind. 2.7 

 

 

focaux 
identifiés 
au niveau 
des 
différentes 
structures 
centrales 
et 
déconcent
rées 

 

l’action du 
manuel qualité 
 

performant adapté 
à tous les besoins 
de la FPT et de 
l’Artisanat est 
exploité. Ce 
logiciel peut être 
une version 
améliorée du 
SysGAR  

la 
planification 
opérationnell
e sont 
régulièremen
t produits par 
le logiciel 

du Ministère 

Guide 
d’élaboration 
des PTA 

Inexistence 
d’un guide 
d’élaboration 
des PTA 

Le PTA est 
généralisé à 
toutes les 
entités. Le 
PTA du 
MFPAA est la 
consolidation 
de tous les 
PTA. Afin de 
faciliter cette 
agrégation, 
tous les PTA 
doivent être 
préparés selon 
le même 

Combiner ce 
RC avec 
l’élaboration 
du cycle de 
bilan et de 
programmati
on 

O 2.5 
 
 
 
 
Ind. 2.5 

- DAGE 
- CEP 

- Points 
focaux de 
toutes les 
structures 
du 
ministère 

Voir l’action 
relative au MQ 
et au cycle de 
bilan et de 
programmation 

Voir l’action 
relative au MQ et 
au cycle de bilan 
et de 
programmation 

Voir l’action 
relative au 
MQ et au 
cycle de 
bilan et de 
programmati
on 

Voir l’action 
relative au 
MQ et au 
cycle de 
bilan et de 
programmati
on 

Inclus dans 
le MQ 
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Faiblesses 
transversales / 
Livrables 

Faiblesses Explications Renforceme
nt des 
capacités 
(RC) 

Type et 
code 
du RC  

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Source de 
financement 

canevas et en 

Plan de travail 
annuel de 
chaque 
structure 

Faible partage 
du savoir-faire 
en matière 
d'élaboration 
des PTA 

 Renforcer 
les capacités 
des agents 
en 
élaboration 
de PTA 

Ind. 2.8 - DAGE 
- CEP 
- Points 

focaux de 
toutes les 
structures 
du 
ministère 

Voir l’action 
relative au cycle 
de bilan et de 
programmation 

Voir l’action 
relative au cycle 
de bilan et de 
programmation 

Voir l’action 
relative au 
cycle de 
bilan et de 
programmati
on 

Voir l’action 
relative au 
cycle de 
bilan et de 
programmati
on 

  

Plan de travail 
annuel global 

  - Mettre en 
place une 
plateforme 
d’échange
s et de 
partage de 
l’informati
on. Action 
prévue 
dans 
l’activité 
...... 

- Renforcer 
les 
capacités 
des 
agents en 
élaboratio
n de PTA 

O 2.2 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ind. 2.8 

- DAGE 
- CEP 

- Points 
focaux de 
toutes les 
structures 
du 
ministère 

Voir les actions 
relatives : 

- à la mise en 
place une 
plateforme 
d’échanges et 
de partage de 
l’information  

- au cycle de 
bilan et de 
programmatio
n 

Voir les actions 
relatives : 

- à la mise en 
place une 
plateforme 
d’échanges et 
de partage de 
l’information  

- au cycle de 
bilan et de 
programmation 

Voir les 
actions 
relatives : 

- à la mise 
en place 
une 
plateforme 
d’échange
s et de 
partage de 
l’informati
on  

- au cycle 
de bilan et 
de 
programm
ation 

Voir les 
actions 
relatives : 

- à la mise 
en place 
une 
plateforme 
d’échange
s et de 
partage de 
l’informati
on  

- au cycle 
de bilan et 
de 
programm
ation 

  

Contrats de 
performances 
(CP) 

Faible maîtrise 
en élaboration 
de contrat de 
performance  

 - Elaborer 
et adopter 
un modèle 
de CP 
pour le 
dispositif 
de la 
FPTA 

- Former les 
agents en 
élaboratio
n de CP 

O 2.7 
 
 
 
 
 
Ind. 2.9 

- Directions 
centrales 

- Les 
services 
rattachés 
Les 
chambres 
de métiers 

- Les IA  
- Les 

établissem
ents de 
formation 

Action à mettre 
en place 
progressivement
 : 
- 2016, deux 

ateliers de 
formation / 
action pour le 
niveau central 
et les services 
rattachés et 
un atelier de 
formation 
avancée pour 

- Un modèle de 
CP adapté aux 
besoins du 
secteur de la 
FPTA est validé 
avant fin 2016 

- La 
contractualisatio
n avec les 
structures du 
Ministère est 
instaurée 
progressivemen
t 

- Les 
services 
centraux 
et les 
services 
rattachés 
ont signé 
des CP 
avant le 31 
mars 2017 

- Les IA et 
au moins 
40 EFPT 
ont signé 

Le modèle 
de CP 

Les CP des 
structures 

  



29 
 

Faiblesses 
transversales / 
Livrables 

Faiblesses Explications Renforceme
nt des 
capacités 
(RC) 

Type et 
code 
du RC  

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Source de 
financement 

6 agents de la 
CEP et de la 
DAGE 
(démultiplicat
eurs) 

- 2017, 5 
ateliers de 
formation/ 
action pour 
les IA et 50 
EFPT 

- 2018, 5 
ateliers de 
formation/acti
on pour le 
reste des 
EFPT  

 des CP 
avant le 31 
mars 2018 

- Au moins 
80 % des 
EFPT ont 
signé des 
CP avant 
le 31 mars 
2019 
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5.4.3. Domaine du Suivi-évaluation (SSE)  
Faiblesses 
transversales 
/ Livrables 

Faiblesses Explications Renforceme
nt des 
capacités 
(RC) 

Type 
et 
code 
du 
RC  

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Source de 
financemen
t 

Système de 
Suivi-
évaluation 
(SSE) 

Inexistence de 
dispositif de 
SSE (absence 
d’une procédure 
de suivi et 
d’évaluation) 

- Le système 
de SSE doit 
s’appuyer 
sur un 
processus 
formalisé et 
des 
procédures 
claires et 
bien 
comprises 
par tous les 
acteurs 
impliqués et 
sur un SI 
performant 

- Le système 
nécessite 
beaucoup 
de rigueur et 
de discipline   

- Mettre à 
plat tout le 
processus 
de 
pilotage, 
de 
planificatio
n et du 
SSE  

- Elaborer 
un plan de 
SE  

- Mise en 
œuvre  de 
la feuille 
de route 
relative  
SE  

O 3.1.  Toutes les 
structures, 
pilotage par 
le,SG, la CEP 
et II. L’II peut 
enrichir 
l’analyse par 
les processus 
et par la prise 
en compte des 
aspects de 
contrôle   

3 ateliers de 
formation / 
action d’une 
semaine 
chacun : 
- un atelier sur 

la chaine du 
pilotage 

- un sur 
l’approche par 
les processus 

- un pour 
l’élaboration 
du processus 
de pilotage, 
de 
planification et 
du SSE  

- Le processus 
de pilotage, de 
planification et 
du SSE est bien 
formalisé 

- Des fiches de 
SSE sont 
utilisées par 
tous les acteurs 
impliqués  

Nette 
amélioratio
n dans la 
mise en 
œuvre des 
activités 
du 
Ministère 
(taux de 
réalisation 
des 
activités / 
projet 
s’améliore 
de 20 % 
/an à partir 
de 2016.  
 

- Les 
rapports 
de SSE du 
ministère 

- Le 
Tableau 
du Bord 
(TB) du 
Ministère  

- Activation 
de la mise 
en œuvre 
de la 
feuille de 
route 
élaborée 
dans le 
cadre du 
programm
e SEN028 

Etat  
SEN028 
Autres PTF 
à identifier 

Système 
d’Information 
(SI)  
 

- Logiciel de 
suivi-évaluation 
et de gestion 
des statistiques 
non adapté 
(SysGAR) 

- Système de 

collecte et de 

diffusion des 

données 

statistiques 

inadapté 

(absence d’une 

plateforme 

informatique à 

l’image de 

StatEduc) 

Le SysGar 
n’est pas un SI 
selon les 
normes qualité 
des SI 

- Déployer 
le SI 
conçu 
dans le 
cadre de 
l’appui de 
la 
coopératio
n 
luxembour
geoise et 
de le 
rendre 
opérationn
el. Ce 
système 
peut être 
mis en 

O 3.2. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Toutes les 
structures 
avec un 
pilotage du SG 
et le CNID 
 

Travaux à lancer 
avec 
l’élaboration du 
schéma 
directeur 
informatique 
pour : 

- Faire le point 
sur les 
travaux en 
cours pour le 
développeme
nt du SI 

- Recenser les 
modules 
existants et 
leurs 
éventuels 

- Un système 
d’information 
intégré 
performant est 
installé 
progressivemen
t 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Le personnel 

concerné est 

Les données 
et 
paramètres 
de pilotage 
du système 
sont 
régulièremen
t produits par 
le SI avant 
fin 2017 

Les rapports 
du Ministère  

Appui en 
cours du 
SEN028 

Etat 
Programme 
SEN028 
Autres PTF 
à identifier 
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Faiblesses 
transversales 
/ Livrables 

Faiblesses Explications Renforceme
nt des 
capacités 
(RC) 

Type 
et 
code 
du 
RC  

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Source de 
financemen
t 

- Irrégularité de 
l’élaboration et 
de la diffusion 
du CMR

17
 

place de 
manière 
progressiv
e et en 
intégrant 
au fur et à 
mesure 
des 
modules 
de gestion 
informatisé
e existant 
ou en 
cours de 
développe
ment : 
SysGar, 
Mirador, 
etc. 

 
- Former les 

agents à la 

maîtrise 

du SI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ind. 
3.1.  
 

besoins en 
compléments 
et 
améliorations 

- Définir 
l’architecture 
globale du SI 
et déterminer 
les priorités 

- Définir un 
calendrier de 
son 
développeme
nt et mise en 
place  

 
 

- Inclure la 
formation du 
personnel 
dans les 
travaux 
d’opérationnal
isation du SI  

formé à 
l’utilisation du 
SI 

 

L’annuaire 
statistique de 
la FPT 

Irrégularité de 
l’élaboration et de 
la diffusion de 
l’annuaire 
statistique de la 
FPT 

 Mobiliser les 
moyens 
nécessaires 
pour la 
production 
de l’annuaire 

O 3.3. - CEP 

- DFPT 
- DA 

 L’annuaire est 
produit 
annuellement de 
manière régulière 

Production 
de l’annuaire 
dans les 
délais  

L’annuaire 
statistique 
de la FPT 

 Etat 
(mobiliser le 
budget 
nécessaire à 
cette 
activité) 

L’annuaire de 
l’Artisanat 

Obsolescence des 
données 
statistiques du 
secteur de 
l’Artisanat 

 Mettre en 
place un 
dispositif de 
collecte, de 
stockage et 
de 
transmission 
des données 

O 3.4. - CEP 
- DART 
- APDA 

- ANAMO 
- Chambres de 

métiers 

- Organiser 
annuellement 
une campagne 
de collecte de 
données 
statistiques sur 
l’artisanat 

L’annuaire est 
produit 
annuellement de 
manière régulière 

Production 
de l’annuaire 
dans les 
délais  

L’annuaire 
statistique 
de l’Artisanat 

  

                                                      
17

 CMR : Cadre de Mesure des Résultats 
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Faiblesses 
transversales 
/ Livrables 

Faiblesses Explications Renforceme
nt des 
capacités 
(RC) 

Type 
et 
code 
du 
RC  

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Source de 
financemen
t 

statistiques  

Evaluations 
ex-ante et ex-
post 

Inexistence de 
pratiques 
d’évaluation de ce 
type  

Voir définitions 
ci-dessous 

Définir un 
schéma 
d’évaluations 
ex-ante et 
ex-post  

O 3.5 
 
Ind. 
3.2 

- CEP - 2 ateliers de 
formation 
action sur les 
principes, les 
méthodologies 
et la conduite 
des 
évaluations ex-
ante et ex-post 

- Le schéma 
d’évaluations ex-
ante et ex-post 
est formalisé 

- Des cadres de la 
CEP sont formés 
à la 
méthodologie 
des évaluations 
ex-ante et ex-
post est 
formalisé 

Une 
évaluation 
ex-ante du 
SEN028 est 
réalisée 

Le rapport 
de l’étude 

- Appui pour 
la tenue 
des ateliers 

- Mobilisation 
d’un expert 
(15 HJ) 
pour l’la 
formation 
des cadres 
de la CEP  

SEN028  

Quelques définitions
18

  

- Evaluation ex-ante : intervient en aval de la mise en œuvre du projet, au moment de la conception d'un programme. Sa fonction est notamment 
de vérifier l'adéquation des objectifs par rapport aux besoins, enjeux ou problèmes à résoudre. 

- Evaluation à mi-parcours : permet de réorienter l'action. Peut être mise en œuvre pour vérifier, au milieu du cycle du projet, si les besoins sont 
toujours présents, si la gestion du programme se déroule comme prévu ou nécessite une amélioration et pour analyser éventuellement les 
premiers effets du programme. 

- Evaluation finale : en fin de programme, permet d'observer les conséquences à court terme. 
- Evaluation ex-post : après l'arrêt du programme, se situe nettement après la clôture de l'action et s'intéresse aux effets à moyen ou long terme 

(impacts). 
- Evaluation in itinere (évaluation chemin faisant) : évaluation effectuée tout au long du déroulement d’une politique, d’un programme, d’une 

action. 

  

                                                      
18

 http://www.eval.fr/Pages/types.aspx 
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5.4.4. Domaine de la gestion administrative et financière 

Objectifs
19

  

- Adopter les directives de l’UEMOA relatives aux finances publiques ; 

- Améliorer la programmation, l’exécution et le suivi budgétaire ; 

- Renouveler et renforcer les équipements des structures ;  

- Améliorer la gouvernance financière ; 

- Renforcer le suivi des constructions et des réhabilitations des établissements ; 

- Améliorer la prise en charge de la maintenance des infrastructures et équipements des structures de formation. 

Résultats  

- Budget orienté vers les besoins du secteur ; 

- Les parties prenantes sont mieux impliquées ;  

- Les procédures de gestion budgétaires mieux maitrisées ; 

- Suivi budgétaire amélioré ; 

- Les recommandations issues des différents rapports de contrôle et de suivi sont prises en compte ; 

- Les équipements des structures sont renouvelés et sont mieux adaptés aux besoins ; 

- Les besoins en construction et réhabilitation sont pris en compte ; 

- Durée de vie des infrastructures et équipements optimisée. 

Indicateurs  

- Les documents du budget sont conformes aux directives de l’UEMOA (DPPD, PAP, RAP, etc.)   

- Taux d’exécution des budgets de fonctionnement amélioré ; 

- Taux de mise en œuvre des budgets d’investissement amélioré ; 

 

Faiblesses 
transversal
es / 
Livrables 

Faiblesses Explications Renforcement 
des capacités 
(RC) 

Type 
et 
code 
du 
RC  

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Sources de 
financemen
t 

Conditions
20

 
de travail 

Etroitesse 
des locaux 

Les locaux mis 
à la disposition 

Envisager un 
redéploiement 

O 4.1 Toutes les 
structures 

Remarque :  
- les modalités 

     

                                                      
19

 Plan de développement stratégique de la formation professionnelle et technique et de l’artisanat 
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Faiblesses 
transversal
es / 
Livrables 

Faiblesses Explications Renforcement 
des capacités 
(RC) 

Type 
et 
code 
du 
RC  

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Sources de 
financemen
t 

difficiles  de certaines 
structures 
 

des services 
centraux du 
Ministère ne 
sont pas 
suffisants et 
leur 
exploitation 
n’est pas 
optimale  

des locaux en 
fonction de la 
nouvelle 
organisation 
prévue par le 
plan de 
développement 
stratégique  

pilotage par 
le SG, le 
Cabinet et la 
DAGE 

sont à 
rechercher 
auprès du 
Ministère de 
l’Economie et 
des finances 

- orienter la 
répartition du 
budget aux 
résultats 
(éviter la 
reconduction 
systématique 
des budgets 
des 
structures) 

- instaurer des 
débats 
d’orientation 
budgétaire au 
sein du 
ministère 

Conditions 
de travail 
difficiles 

Insuffisance 
du budget 

Le budget de 
fonctionnemen
t de la majorité 
des services 
centraux ont 
été réduits les 
dernières 
années 

- Faire un 
plaidoyer pour 
augmenter le 
budget des 
services 
centraux en 
fonction de 
leurs missions 

- Proposer des 
moyens 
d’optimisation 
des 
Ressources 
financière 

O 4.2 Toutes les 
structures 
pilotage par 
le SG, le 
Cabinet et la 
DAGE 

Idem      

Conditions Insuffisance  - Faire un O 4.3 Toutes les Idem      

                                                                                                                                                                                                                                                               
20

 Les objectifs et résultats relatifs à l’amélioration des conditions de travail doivent faire l’objet d’un plan élaboré par les services du MFPAA et négocié avec le Ministère de 
l’économie et des finances. 
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Faiblesses 
transversal
es / 
Livrables 

Faiblesses Explications Renforcement 
des capacités 
(RC) 

Type 
et 
code 
du 
RC  

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Sources de 
financemen
t 

de travail 
difficiles 

des RH plaidoyer pour 
satisfaire les 
besoins les 
plus urgents 
en RH 

structures 
pilotage par 
le SG, le 
Cabinet et la 
DAGE 

Conditions 
de travail 
difficiles 

Insuffisance 
des moyens 
matériels et 
logistiques à 
tous les 
niveaux 

 - Mettre en 
place un 
bureau chargé 
de la 
maintenance 

- Réaliser un 
inventaire 
exhaustif du 
patrimoine du 
MFPAA 

- Mettre en 
place un plan 
de 
maintenance 
et de 
renouvelleme
nt du matériel 
et de la 
logistique 

- Doter les 
structures 
concernées 
en 
équipements 
adaptés à 
leurs missions 

- Recruter des 
agents de 
maintenance 
du matériel et 
de la 
logistique 

I 4.3 
 
 
 
 
O 4.4 
 
 
 
 
O 4.5 
 
 
 
 
 
 
 
 
O 4.3 
 
 
 
 
 
 
O 4.4 

Toutes les 
structures 
pilotage par 
le SG, le 
Cabinet et la 
DAGE 

- Programmer 
une action de 
grande 
envergure 
pour faire un 
inventaire 
complet et 
exhaustif du 
patrimoine du 
MFPAA 

- Prévoir une 
étude de 15 
hommes jours 
pour définir un 
plan de 
maintenance, 
de 
renouvelleme
nt du matériel 
et 
d’amélioration 
de la 
logistique aux 
niveaux 
central et 
déconcentré. 
Le plan doit 
prévoir une 
amélioration 
progressive 
sur plusieurs 
années 

- Privilégier, 
pour la 
maintenance, 
l’établissemen

Une 
programmation 
de l’inventaire 
est disponible 
avant le 31 mars 
2016 
 
L’inventaire est 
disponible au 
plus tard le 31 
mars 2017 
 
Un plan 
d’amélioration 
des moyens est 
défini avant le 
30 juin 2016 

Taux de 
satisfaction 
des moyens 
progresse de 
15 % par an. 
La valeur de 
base est celle 
du rapport de 
diagnostic  

Enquête 
annuelle sur 
la 
satisfaction 
des services 
de leurs 
moyens 

Appui d’un 
expert pour 
une durée 
de 15 HJ 
pour l’étude 
pour la 
définition du 
plan de 
maintenance 

Etat 
SEN028 (à 
confirmer ou 
changer) 
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Faiblesses 
transversal
es / 
Livrables 

Faiblesses Explications Renforcement 
des capacités 
(RC) 

Type 
et 
code 
du 
RC  

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Sources de 
financemen
t 

t de contrats 
de sous-
traitance 
plutôt que le 
recrutement 
d’un 
personnel 
permanent   

Document 
de cycle de 
bilan et de 
programmati
on 

Voir 
faiblesse 
relative au 
bilan de 
cycle et de 
programmati
on  

 - Elaborer un 
document de 
cycle bilan - 
programmatio
n  

- former les 
agents à 
l’utilisation du 
cycle bilan - 
programmatio
n 

 

O 2.5 

 

Ind. 
2.5 

 

 

- DAGE 
- CEP 
- Points 

focaux de 
toutes les 
structures 
du 
ministère 

 

- Achever 
l’élaboration 
du Cycle de 
bilan et de 
programmatio
n propre au 
MFPAA 

- Un atelier de 
3 jours de 
formation 
pour les 
agents 
concernés  

- Un document 
cycle de bilan 
et de 
programmation 
propre au 
MFPAA est 
disponible 

- 30 agents sont 
formés à 
l’utilisation du 
cycle 

La planification 
de 
l’élaboration 
des 
documents 
relatifs à la 
programmatio
n et au budget 
du Ministère 
sont produits à 
temps et selon 
les normes de 
qualité 

Les 
documents 
du 
ministère : 
plans, 
projets de 
budgets, 
PAP, RAP, 
etc.  

  

Manuel de 
procédures 
sur la 
gestion 
administrativ
e et 
financière  

Inexistence 
d’un manuel 
de 
procédures 
pour la 
gestion 
administrativ
e et 
financière. A 
vérifier  

 Elaborer un 
manuel de 
procédures de 
gestion 
administrative et 
financière 
Former le 
personnel à 
l’utilisation du 
manuel 

O 4.3 
 
 
 
 
 
 
Ind. 
4.4 

DAGE, II  
Les 
gestionnaire
s des 
structures 

3 Ateliers d’une 
semaine chacun 
de formation 
action : 
- Mise à plat du 

processus de 
gestion 
administrative 
et financière 

- Rédaction 
des 
procédures 
de gestion 
administrative 

- Rédaction 
des 
procédures 
de gestion 
financière 

Existence d’un 
manuel de 
procédures de 
gestion 
administrative et 
financière validé 
 
Les 
administrateurs 
et gestionnaires 
sont formés à 
l’utilisation du 
manuel  

Déduction du 
niveau de 
risque dans le 
domaine de la 
gestion 
administrative 
et financière 
par rapport à 
la dernière 
cartographie 
des risques 
établie pat l’II  

Cartographie 
des risques 
mise à jour 
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Faiblesses 
transversal
es / 
Livrables 

Faiblesses Explications Renforcement 
des capacités 
(RC) 

Type 
et 
code 
du 
RC  

Structures 
concernées 

Modalités de 
mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 
vérification 

Appuis 
possibles 

Sources de 
financemen
t 

Rapport de 
suivi de 
l’exécution 
du budget 
 

Insuffisance 
d’outils 
(logiciels) de 
gestion et de 
suivi de 
budget  

Doit être inclus 
dans le 
manuel de 
procédures 

Former le 
personnel à 
l’utilisation du 
manuel 

Ind. 
4.4 

DAGE et 
Structures 

Incluses dans 
les modalités 
précédentes 

Le budget est 
exécuté selon 
les normes et 
dans les délais   

Les écarts 
entre la 
programmatio
n et l’exécution 
budgétaire 
n’excèdent 
pas 10 % en 
volume et 1 
mois en délais  

Les rapports 
trimestriels 
de la DAGE 
sur 
l’exécution 
du budget 
(selon les 
directives de 
l’UEMAOA 
ces rapports 
doivent être 
trimestriels) 

  

DPPD, du 
PAP et du 
RAP 
concernant 
le 
programme 
transversal 
du Ministère 
et la partie 
financière 
pour tout le 
ministère 

  Inclus dans le 
RC sur le cycle 
de bilan et de 
programmation, 
sur le PAP et le 
RAP 

O 2.5 
Ind. 
2.5 
 et 
suiva
nts  

       

Contrats de 
performance 

Non-
systématisati
on des 
contrats de 
performance 

 Inclus dans le 
RC sur les CP 

O 2.7 
 
 
 
 
 
Ind. 
2.9 
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5.4.5. Domaine de la passation des marchés 

Les objectifs, résultats et indicateurs sont intégrés dans le tableau.  

Les problèmes de la passation des marchés sont complexes. Il ne s’agit pas d’un manque de savoir-faire.  De l’avis de plusieurs responsables et des experts 

de la coopération luxembourgeoise, le Ministère a du personnel qui maîtrise les procédures de passation des marchés, mais leur nombre n’est pas suffisant. 

Avec le manque de personnel, le deuxième problème est relatif au déficit dans le dialogue de gestion entre les différentes parties prenantes. L’adoption d’une 

charte relative à ce dialogue pourrait être envisagée.     

Faiblesses 

transversal

es / 

Livrables 

Faiblesses Explications Renforcement 

des capacités 

(RC) 

Type et 

code 

du RC  

Structures 

concernées 

Modalités de mise 

en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 

vérification 

Appuis 
possibles 

Source de 
financemen
t 

Document 
d’expression 
de besoins 

Des retards 
sont 
enregistrés 
dans les 
différents 
aspects liés 
à la 
passation 
des marchés 
malgré la 
qualification 
du personnel 
concerné 

Le nombre 
d’agents en 
charge des 
dossiers de 
passation des 
marchés est 
faible par 
rapport aux 
besoins 

- Doter les 
structures du 
personnel en 
adéquation 
avec le volume 
des marchés à 
passer en 
tenant compte 
du passage à 
l’exécution 
nationale des 
projets.  

- Former le 
nouveau 
personnel aux 
procédures de 
passation des 
marchés 

O 5.1. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ind. 5.1 

Toutes les 
directions 
techniques et 
les structures, 
pilotage SG, 
DAGE et DRH  

- Recruter du 
personnel selon 
les règlements en 
vigueur  

 
 
 
 
 
 
 
 
- 2 ateliers de 

formation pratique 
à la 
règlementation de 
passation des 
marchés : 
 1 atelier de 

formation 
générale 

 1 atelier de 
mise en 
situation 
pratique chaque 
participant 
élabore des 
documents 

les documents 
de passation 
des marchés 
sont élaborés 
dans les délais 
et selon les 
normes 
 
 
 
 
 
 
  

Les retards 
dans 
l’exécution 
des marchés 
sont réduits 
au maximum 
à 15 %  
Les rejetés 
de dossiers 
pour non-
conformité 
sont réduits 
à 5 %  

Les rapports 
trimestriels 
et annuel de 
passation 
des marchés 
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Faiblesses 

transversal

es / 

Livrables 

Faiblesses Explications Renforcement 

des capacités 

(RC) 

Type et 

code 

du RC  

Structures 

concernées 

Modalités de mise 

en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 

vérification 

Appuis 
possibles 

Source de 
financemen
t 

réels 
concernant sa 
structure  

Plan de 
passation de 
marché 
(PPM) 
 

  Inclus dans le RC 
précédent 

O 5.1. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ind. 5.1 

Toutes les 
structures, 
pilotage SG, 
DAGE et DRH  

- Recruter du 
personnel selon 
les règlements en 
vigueur  

 
 
 
 
 
 
 
 
- 2 ateliers de 

formation pratique 
à la 
règlementation de 
passation des 
marchés : 
 1 atelier de 

formation 
générale 

 1 atelier de 
mise en 
situation 
pratique chaque 
participant 
élabore des 
documents 
réels 
concernant sa 
structure  

les documents 
de passation 
des marchés 
sont élaborés 
dans les délais 
et selon les 
normes 
 
 
 
 
 
 
  

Les retards 
dans 
l’exécution 
des marchés 
sont réduits 
au maximum 
à 15 %  
Les rejetés 
de dossiers 
pour non-
conformité 
sont réduits 
à 5 %  

Les rapports 
trimestriels 
et annuel de 
passation 
des marchés 

  

Avis général 
de passation 
de marchés 

  Inclus dans le RC 
précédent 

Idem Idem Idem Idem Idem Idem   

Dossier de 
marchés  

Faiblesse 
dans 
l’élaboration 

 Inclus dans le RC 
précédent 

Idem Idem Idem Idem Idem Idem   
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Faiblesses 

transversal

es / 

Livrables 

Faiblesses Explications Renforcement 

des capacités 

(RC) 

Type et 

code 

du RC  

Structures 

concernées 

Modalités de mise 

en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 

vérification 

Appuis 
possibles 

Source de 
financemen
t 

et 
l’archivage 
des dossiers 
de passation 
des marchés 
au niveau de 
certaines 
structures 

Rapports 
trimestriels 
et rapport 
annuel 

 Inclus dans le 
RC précédent 

Idem Idem Idem Idem Idem Idem Inclus dans 
le RC 
précédent 

  

Rapports 
d’exécution 
des marchés 

 Inclus dans le 
RC précédent 

Idem Idem Idem Idem Idem Idem Inclus dans 
le RC 
précédent 

  

Suivi et 
évaluation 
de la 
fonction 
passation de 
marché. 

 Inclus dans le 
RC précédent 

Idem Idem Idem Idem Idem Idem Inclus dans 
le RC 
précédent 
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5.4.6. Domaine de la maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’ouvrage déléguée 

Objectifs  

- Maîtriser la réalisation des constructions et des réhabilitations des EFPT ; 

- Améliorer la qualité des constructions et l’adéquation des équipements de formation avec les besoins. 

Résultats  

- La programmation des constructions et des acquisitions d’équipements est disponible avant le début de chaque exercice budgétaire ; 

- Les réalisations physiques sont conformes aux besoins. 

Indicateur 

- Le taux d’exécution des projets de constructions et d’acquisitions d’équipements est supérieur à 80 % avant la fin de 2017, à 90 % avant la fin 2018 et 

à 95 % avant la fin 2019.     

Faiblesses 

transversales 

/ Livrables 

Faiblesses Explications Renforcemen

t des 

capacités 

(RC) 

Type et 

code du 

RC  

Structures 

concernées 

Modalités de 

mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 

vérification 

Appuis 
possibles 

Sources 
de 
financeme
nt 

Programme de 
construction, 
de 
réhabilitation 
et 
d’équipement 
(Plans, cahiers 
de charges, 
devis 
quantitatif et 
estimatif, 
planning des 
exécutions, 
budgets des 
investissement
s) 

Les relations 
entre le 
Maître 
d’Ouvrage 
(MFPAA) et 
l’Agence de 
Construction 
des 
Bâtiments et 
Edifices 
Publics 
(ACBEP) ne 
sont pas 
clairement 
définies

21
 

Il s’agit d’un 
document qui 
doit fixer pour 
une période 
considérée 
toutes les 
constructions 
à réaliser et 
les 
équipements à 
acquérir et doit 
comporter la 
planification de 
toutes les 
étapes de 
réalisation. Ce 
document doit 
être mis à jour 
périodiquemen
t (à chaque 
fois qu’une 

Formaliser le 
cadre juridique 
relatif à la 
MOD 

I 6.1 - Pilotage SG 

et DAGE 

- Concernés :  

 DFPT 

 DA 

 DART 

 

Réaliser une 
étude précise 
sur la question 
de la MOD avec 
les acteurs 
concernés 

Un cadre 
spécifique à la 
MOD est défini 
permettant une 
contractualisation 
de la mise en 
œuvre de la MOD 

L’étude est 
réalisée 

L’étude   

                                                      
21

 Plan de mitigation des risques et de renforcement des acteurs du PIC III 
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Faiblesses 

transversales 

/ Livrables 

Faiblesses Explications Renforcemen

t des 

capacités 

(RC) 

Type et 

code du 

RC  

Structures 

concernées 

Modalités de 

mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 

vérification 

Appuis 
possibles 

Sources 
de 
financeme
nt 

nouvelle 
construction 
ou acquisition 
est décidée, 
elle doit être 
intégrée dans 
le nouveau 
document) 

Programme de 
construction, 
de 
réhabilitation 
et 
d’équipement 
(Plans, cahiers 
de charges, 
devis 
quantitatif et 
estimatif, 
planning des 
exécutions, 
budgets des 
investissement
s) 

La feuille de 
route 
élaborée en 
2014 n’a pas 
été validée  

Action prévue 
dans le cadre 
du plan de 
mitigation des 
risques du 
plan conjoint 
des 
coopérations 
luxembourgeoi
se et 
canadienne  

Proposer une 
nouvelle feuille 
de route  

O 6.1 - Pilotage SG 
et DAGE 

- Concernés :  
 DFPT 
 DA 
 DART 
 ONFP 

 

- Atelier d’une 
semaine pour 
faire le point 
sur les projets 
en cours

22
 

- Préparation 
de la feuille de 
route sous la 
conduite de la 
DAGE 

- Validation en 
atelier d’une 
journée 

- La situation des 
projets en cours 
est établie  

- Le programme 
des 
investissements 
est défini pour 
les prochaines 
années 

La feuille de 
route validée 
et signée par 
le SG 

La feuille de 
route 

  

Fiche de poste 
pour la prise 
en charge de 
la MOD 

Les profils 
nécessaires 
pour la mise 
en œuvre de 
la MOD  

 Etablir les 
fiches de 
poste  

O 6.2 - DAGE et 

DRH 

- Concernés :  

 DFPT 

 DA 

 DART 

 ONFP 

- Deux ateliers 
d’une 
semaine 
chacun pour 
la définition et 
la rédaction 
des fiches de 
poste  

- Les fiches de 
poste sont 
validées 

Les fiches de 
poste 

Les fiches 
de postes 

  

Fiche de poste 
pour la prise 
en charge de 
la MOD 

Manque 
d’expérience
s des 
services 
centraux 

 Former le 
personnel 

Ind. 6.2 - DAGE 

- DFPT 

- DA 

- DART 

2 Ateliers d’une 
semaine 
chacun de 
formation / 
action 

Le personnel 
concerné est 
formé 

Réduction des 
retards dans la 
mise en œuvre 
des 
investissement

Les rapports 
de suivi de 
réalisation 
des 
investisseme

  

                                                      
22

 Cette action dépend de la  
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Faiblesses 

transversales 

/ Livrables 

Faiblesses Explications Renforcemen

t des 

capacités 

(RC) 

Type et 

code du 

RC  

Structures 

concernées 

Modalités de 

mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 

vérification 

Appuis 
possibles 

Sources 
de 
financeme
nt 

concernés et 
de l’ONFP 

- ONFP s    nts 

Plans de 
maintenance 
des ouvrages 
et 
équipements 

Inexistence 
de Plan de 
maintenance 
des 
ouvrages et 
équipements 

 - Elaborer des 

plans de 

maintenanc

e des 

ouvrages et 

équipement

s 

- Former des 

agents en 

élaboration 

de plans de 

maintenanc

e des 

ouvrages et 

équipement

s 

 

O 6.3 

 

 

 

 

Ind 6.3 

- DAGE 
- ONFP 

Un atelier d’une 
semaine de 
formation / 
action 

Des plans de 
maintenance des 
ouvrages et des 
équipements sont 
élaborés 

Existence de 
plans de 
maintenance 
des ouvrages 
et des 
équipements 

Rapport de 
maintenance  

  

Rapports 
périodiques de 
suivi des 
réalisations. 

 Ne nécessite 
pas de RC 

   Activité assurée 
par la DAGE et 
l’ONFP 

     

Rapports 
d’évaluation 
des 
réalisations et 
enseignement
s pour 
améliorer 
l’exercice de la 
maitrise 
d’ouvrage. 

 Ne nécessite 
pas de RC 

   Activité assurée 
par la DAGE et 
l’ONFP 
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5.4.7. Domaine de la gestion des ressources humaines 

 

Objectifs
23

  

- Adopter la Gestion prévisionnelle des Emplois et des Compétences (GPEC) ; 

- Mettre en place un système de gestion intégré et informatisé des personnels au niveau central. 

Les résultats  

- Le processus et procédures de la DRH sont formalisés ; 

- Le dispositif d’informatisation du Fichier unique du Personnel (FUP) est mis en place ; 

- Les outils et documents cadres d’accompagnement des processus de GRH sont appliqués ; 

- Les fiches de postes des fonctions administratives du MFPAA sont disponibles et utilisés ; 

- L’Expérience du MFPAA au niveau national est partagée. 

Indicateur 

Existence d’un plan de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences pour la période 2017 – 2019 avant la fin 2016. 

Faiblesses 

transversales 

/ Livrables 

Faiblesses Explications Renforcement 

des capacités 

(RC) 

Type et 

code 

du RC  

Structures 

concernées 

Modalités de mise 

en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 

vérification 

Appuis 
possibles 

Source de 
financemen
t 

Etat des 
ressources 
humaines et 
de leur 
utilisation 

Insuffisance 
des 
ressources 
humaines 
qualifiées, 
des moyens 
de travail 
(équipement
s 
informatique 
et logiciels 
de gestion, 
etc.)  

Généré à 
partir de 
MIRADOR 

Recrutement de 
Ressources 
Humaines 
qualifiés 

O 7.1  - DRH 
- IA 
- Services 

rattachés 

Selon la 
règlementation en 
vigueur. Cette 
action peut être 
incluse dans 
l’action globale de 
renforcement des 
ressources 
humaines du 
dispositif (voir O 
4.3) 

L’état sur les 
RH et leur 
utilisation est 
disponible en 
temps réel 

Les données 
extraites du 
MIRADOR 
sont 
conformes à 
ceux obtenue 
par des 
enquêtes de 
terrain 

Rapport 
annuel de 
performance  
 
 
 

  

Etat des 
ressources 
humaines et 
de leur 

La faiblesse 
de 
l’allocation 
budgétaire 

 Relever le plateau 
technique (moyen 
de logistique, 
logiciel et 

O 7.2  Selon la 
règlementation en 
vigueur. Cette 
action peut être 

L’état sur les 
RH et leur 
utilisation est 
disponible en 

Les données 
extraites du 
MIRADOR 
sont 

Rapport 
annuel de 
performance  
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Faiblesses 

transversales 

/ Livrables 

Faiblesses Explications Renforcement 

des capacités 

(RC) 

Type et 

code 

du RC  

Structures 

concernées 

Modalités de mise 

en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 

vérification 

Appuis 
possibles 

Source de 
financemen
t 

utilisation en matière 
de 
recrutement 
du personnel 

applicatif) des 
structures du 
Ministère 

incluse dans 
l’action globale de 
renforcement des 
moyens matériels 
(voir O 4.5) 

temps réel conformes à 
ceux obtenue 
par des 
enquêtes de 
terrain 

 
 

Etat des 
ressources 
humaines et 
de leur 
utilisation 

Déficit de 
capacitation 
du personnel 

 - Mettre en place 
un dispositif de 
formation 
continue du 
personnel  

- Elaborer le Plan 
de 
renforcement 
des 
compétences 
des agents du 
MFPAA 

I 7.1 
 
 
 
 
O 7.3 

- SG 
- DRH 

Elaborer un texte 
officiel mettant en 
exergue la fonction 
formation continue 
du personnel   

Institutionnalis
ation de la 
formation 
continue du 
personnel 

Au moins 80 
% des actions 
retenues dans 
la PRDC sont 
réalisées 
durant la 
période 2016 - 
2020 

Rapport 
annuel 
d’évaluation 
de la mise 
en œuvre du 
PRDC 

  

Etat des 
ressources 
humaines et 
de leur 
utilisation 

- Inadéquation 
entre certains 
profils et les 
postes 
occupés 

 Etudier la 
faisabilité d’un 
dispositif pérenne 
de développement 
des 
compétences

24
 

I 7.2 - SG 
- DRH 

Mobiliser une 
expertise de 30 HJ 
pour réaliser 
l’étude.    

Etude de 
faisabilité 
réalisée  

Etude achevée 
et validée 
avant fin 2016 
Les 
recommandati
ons validées 
de l’étude sont 
mis en œuvre 
avant fin 2017 

Les 
décisions du 
Ministère 

  

Plans de 
recrutement, 
de formation et 
la mobilité des 
RH 

Allocation 
inéquitable 
des 
ressources 
humaines 

Plan 
pluriannuel et 
plans annuels. 
Ces plans 
doivent être en 
harmonie avec 
les 
planifications 
opérationnelle
s. 

- Mettre en place 
des règles et 
critères 
d’allocation des 
ressources 
humaines selon 
les besoins   

- Revoir les 
critères de la 
mobilité des 
agents 

O 7.3 
- DRH pilote 

de l’action 
- Toutes les 

structures 

Un atelier de 
partage, 
d’appropriation et 
de validation des 
critères de 
planification et 
d’allocation des RH 
du secteur 

Un état 
prévisionnel 
des besoins 
en RH est 
élaboré 

Un état 
prévisionnel 
des RH est 
disponible 
 
 
 
 
 

Rapport de 
l’état 
prévisionnel 
des besoins 
en RH 
 
 

  

Manuel de Absence de Ce manuel - Mettre en place O 7.4 DRH - Un atelier d’une - Le manuel - 100% des - Le manuel   
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 Un dispositif pérenne peut être un centre ou un montage à travers les établissements de formation de formateurs existants qui peuvent voire leurs attributions étendues au développement des 
compétences de toutes les catégories de personnels.    
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Faiblesses 

transversales 

/ Livrables 

Faiblesses Explications Renforcement 

des capacités 

(RC) 

Type et 

code 

du RC  

Structures 

concernées 

Modalités de mise 

en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 

vérification 

Appuis 
possibles 

Source de 
financemen
t 

procédures sur 
la gestion des 
ressources 
humaines

25
.  

 

dispositif 
adapté à la 
gestion des 
Conflits 
sociaux 

doit être la 
référence pour 
toutes entités 
pour la gestion 
des RH.  

un comité de 
gestion des 
conflits sociaux 

- Appropriation et 
mise en œuvre 
du manuel de 
procédures RH 

- Elaboration d’un 
manuel de 
procédures RH 
global pour les 
établissements 
de la FPT 

 
 
 
Ind 7.1  

semaine pour 
achever le travail 
relatif à la 
finalisation et la 
validation du 
manuel de 
procédures, le 
manuel doit 
contenir des 
critères 
d’évaluation des 
rendements 

- Elaboration d’une 
décision pour la 
création du 
comité de gestion 
des conflits  

de 
procédures 
RH est 
élaboré  

- Un comité 
de gestion 
des conflits 
est mis en 
place  

- Le climat 
social est 
apaisé 

- Les 
processus et 
procédures 
sont 
exécutés 
conforméme
nt au 
manuel 

 

opérations 
réalisées 
selon le 
manuel 

 
- Climat 

social apais
é : réduction 
d’au moins 
50 % des 
conflits  

 

de 
procédure
s 

 
- Tableau 

d’attributio
n des 
responsabi
lités 

 
- Rapport 

de la DRH 
sur le 
traitement 
des 
conflits 

 

Système de 
motivation du 
personnel 

Absence d’un 
système de 
gestion des 
ressources 
humaines 
basé sur la 
performance 

Le manuel doit 
comporter un 
volet sur le 
système de 
motivation du 
personnel qui 
doit être 
transparent et 
équitable. 

- Mettre en place 
un système 
d’évaluation des 
rendements 

- Former le 
personnel à 
l’utilisation du 
manuel  

O 7.4 
 
 
 
Ind. 7.2 

DRH 4 ateliers d’une 
semaine pour 
former les 
gestionnaires des 
structures à 
l’utilisation du 
manuel des 
procédures 

Les processus 

et procédures 

sont exécutés 

conformément 

au manuel 

 

100% des 
opérations 
réalisées selon 
le manuel 
 

Rapport de la 

DRH sur le 

traitement 

des conflits 

 

  

Fiches de poste Absence de 
fiche de poste 
dans 
beaucoup de 
service  

Rationalisation 
de l’utilisation et 
amélioration des 
performances  

Renforcement des 
compétences des 
agents de la DRH 
en élaboration des 
fiches de poste 

Ind.7.3 DRH 2 ateliers de 
formation action sur 
l’élaboration des 
fiches de poste 

Les fiches de 
poste des 
agents du 
ministère sont 
établies  

- 50 % des 
postes du 
Ministère 
disposent de 
fiches avant 
le 31 
décembre 
2016 

- 100 % des 
postes du 

Le recueil 
des fiches 
de poste du 
Ministère  
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 Il existe un manuel de procédures, il nécessite d’être complété et validé.   
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Faiblesses 

transversales 

/ Livrables 

Faiblesses Explications Renforcement 

des capacités 

(RC) 

Type et 

code 

du RC  

Structures 

concernées 

Modalités de mise 

en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 

vérification 

Appuis 
possibles 

Source de 
financemen
t 

Ministère 
disposent de 
fiches avant 
le 30 juin 
2017 

Tableau de bord 
de gestion des 
actes (situation 
de maintien, 
mise en position 
de stage, Ordres 
de services 
mouvement et 
cas sociaux, 
motivation, de 
sanction etc.) 

Inexistence de 
tableau de 
bord   

Permet une 
meilleure 
maîtrise des 
actes de 
gestion, 
réduction des 
conflits, 
diminution des 
déperditions 
horaires   

Elaborer un 
tableau de bord 
des activités des 
structures 

O 7.5 
 
Ind. 7.4 

DRH  
IA 

- 2 ateliers de 
formation action 
sur l’élaboration 
de tableaux de 
bord des activités  

- Des ateliers par 
groupe de 
structures sont 
organisés pour 
l’élaboration de 
tableaux de bord 
des activités 

- Une équipe 
de la DRH 
maîtrise 
l’élaboration 
de tableaux 
de bord des 
activités 

- Des 
tableaux de 
bord des 
activités des 
structures 
sont 
disponibles  

Des tableaux 
de bord 
partiels et un 
tableau de 
bord global  

Les 
documents 
de la DRH 
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5.4.8. Domaine du contrôle 
En matière de contrôle interne, les résultats attendus à l’horizon 2019 sont

26
 : 

 La cartographie des risques de l’ensemble des structures de la FPAA est élaborée ; 
 La vérification administrative et financière et technique de l’ensemble des structures de la FPAA est assurée ; 
 L’accompagnement de l’ensemble des structures du MFPAA en termes de gestion administrative, financière, comptable et technique est garantie ; 

 La performance des structures présentant un niveau de risque élevé est auditée.  
 

Faiblesses 

transversales 

/ Livrables 

Faiblesses Explications Renforcement 

des capacités 

(RC) 

Type et 

code du RC  

Structures 

concernées 

Modalités de 

mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 

vérification 

Appuis 
possibles 

Sources de 
financemen
t 

Rapports de 
Cartographie 
des risques 

Insuffisance 
du budget 
affecté aux 
missions de 
vérification 
et de suivi  

Rapports sur 
chaque 
analyse de 
risque 
effectuée.  

Revoir 
l’enveloppe 
financière 
affectée à 
l’entité pour 
l’exécution 
efficace et 
efficiente de ces 
missions 

O 8.1 II En lien avec les 
mesures 
globales (voir O 
4.2) 

Couverture de 
toutes les 
structures et 
toutes les 
fonctions par 
des 
cartographies 
des risques    

Au moins 10 
cartographies 
de risques 
sont élaborées 
ou mises à 
jour 
annuellement  

Les 
cartographie
s des 
risques 

  

Rapports 
d’audit de 
performance 

Instabilité et 
insuffisance 
du personnel 
de 
l’Inspection 
interne 

 - Renforcer les 
moyens 
matériels et 
logistiques  

- Recruter du 
personnel  

 

O 8.2 
 
 
O 8.3 
 
 

II En lien avec les 
mesures 
globales (voir O 
4.2 à O 4.4) 

Les moyens de 
travail sont 
améliorés 

100 % des 
activités de 
contrôle 
programmées 
sont exécutés 
dans les délais 

Rapports de 
l’II 

  

 Instabilité et 
insuffisance 
du personnel 
de 
l’Inspection 
interne 

 Former le 
personnel 

Ind. 8.1 II 1 inspecteur 
technique et 5 
assistants de 
vérification 

Tous les agents 
de l’II sont 
formés 

100 % des 
activités de 
contrôle 
programmées 
sont exécutés 
dans les délais 

Rapports de 
l’II 

  

Rapports 
d’Inspections 

Instabilité et 
insuffisance 
du personnel 
de 
l’Inspection 
interne 

 Renforcer les 
moyens 
matériels et 
logistiques  
Recruter du 
personnel  
 

O 8.2 
 
 
O 8.3 
 
 

II En lien avec les 
mesures 
globales (voir O 
4.2 à O 4.4) 

Les moyens de 
travail sont 
améliorés 

100 % des 
inspections 
programmées 
sont exécutés 
dans les délais 

Rapports de 
l’II 
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Faiblesses 

transversales 

/ Livrables 

Faiblesses Explications Renforcement 

des capacités 

(RC) 

Type et 

code du RC  

Structures 

concernées 

Modalités de 

mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 

vérification 

Appuis 
possibles 

Sources de 
financemen
t 

Rapport de 
suivi de la 
mise en œuvre 
des 
recommandati
ons des 
instances de 
contrôle  

Difficultés 
dans 
l’application 
des 
recommanda
tions des 
activités de 
contrôle 

 Mettre en place 
une procédure 
de suivi des 
recommandation
s des instances 
internes et 
externes de 
contrôles  

I 8.1 SG 
II 

Décision interne 
du Ministre 

Les 
recommandation
s sont mise en 
œuvre  

100 % des 
recommandati
ons sont mises 
en œuvre  

Rapports de 
suivi des 
recommanda
tions  l’II 
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5.4.9. Domaine de la communication 

En matière de communication, les résultats attendus 19 sont
27

  : 

- la FPTA est devenue plus visible, plus crédible et plus attrayante ; 

- les acteurs, les communautés, la société civile et les partenaires sont mieux informés des enjeux de la FPTA et s’y impliquent d’avantage ; 

- la demande en FPTA a fortement augmenté ; 

- les ressources mobilisées pour la FPTA sont en adéquation avec l’ambition du secteur ; 

- le nombre de prestataires de services et d’intervenants en FPTA a augmenté. 

Faiblesses 

transversal

es / 

Livrables 

Faiblesses Explications Renforcemen

t des 

capacités 

(RC) 

Type et 

code 

du RC  

Structures 

concernées 

Modalités de 

mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 

vérification 

Appuis 
possibles 

Sources de 
financement 

Stratégie de 
communicati
on 
institutionnell
e du MFPAA 
et de 
promotion de 
la FPT 

Le manque de 
visibilité du 
Ministère et 
de ses efforts 
au profit des 
jeunes, des 
artisans et de 
l’économie en 
général 
 

Un document 
de référence 
pour une 
meilleure 
visibilité du 
secteur et des 
actions 
entreprises 
par le 
Ministère 
auprès des 
élèves, 
parents, 
entreprises, 
des artisans, 
… acteurs de 
la société 
civile et tous 
les citoyens. 

élaborer une 
stratégie de 
communication  

O 9.1 CNID Une étude est en 
cours 

Une 
stratégie de 
communicati
on est 
élaborée et 
validée 

Le rapport 
de l’étude 

Le rapport de 
l’étude 

Appuis du PCBSL 
en cours 

 

Plan de 
communicati
on de la FPT 

Insuffisance 
de moyens de 
communicatio
n  

Ce plan 
découle de la 
stratégie 
institutionnelle 
du MFPAA. 
Production de 
contenus et 
de supports 

Doter les 
structures   en 
moyens 
logistiques et de 
communication 

O 9.2 CNID En lien avec les 
mesures globales 
(voir O 4.2 à O 
4.4) 

   Appuis du PCBSL 
en cours 
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Faiblesses 

transversal

es / 

Livrables 

Faiblesses Explications Renforcemen

t des 

capacités 

(RC) 

Type et 

code 

du RC  

Structures 

concernées 

Modalités de 

mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 

vérification 

Appuis 
possibles 

Sources de 
financement 

de 
communicatio
n 

Plan de 
communicati
on inadapté 

  Adapter le 
plan de 
communicatio
n pour une 
meilleure 
visibilité  
 

O 10.3 CNID 
 

A inclure dans les 
mesures de mise 
en œuvre de la 
stratégie 

Le plan de 
communicati
on est 
adapté  

100 % des 
actions 
prévues par 
le plan de 
communicati
on sont 
réalisées   

Rapport de 
validation 

  

  Faiblesse 
structurelle de 
la fonction 
communicatio
n au sein du 
dispositif.  
Inadéquation 
entre les 
missions et la 
dénomination 
de la structure 
en charge de 
la 
communicatio
n.  
 

Revoir la 
dénomination 
de la structure 
(centre) 

I 10.1 Cabinet  
CNID 
 
 
 

En lien avec I 1.1 La 
dénominatio
n de la 
structure est 
adaptée  

 Texte révisé   

Plan de 
communicati
on de 
l’Artisanat 

- Absence de 
plan de 
communicatio
n pour 
l’artisanat 
 

Ce plan 
découle de la 
stratégie 
institutionnell
e du MFPAA. 

Développer un 
plan de 
communicatio
n pour 
l’artisanat 

O 10.4 CNID A inclure dans les 
mesures de mise 
en œuvre de la 
stratégie 

Le plan de 
communicati
on est 
adapté  

100 % des 
actions 
prévues par 
le plan de 
communicati
on sont 
réalisées   

Rapport de 
validation 

  

Plan 
marketing de 
la FPT  

Absence de 
plan 
marketing de 
la FPT 

Pour éviter la 
multiplication 
des plans, le 
plan 
marketing doit 
être inclus 
dans le plan 

Formuler un 
plan marketing 
de la FPT 

O 10.5 CNID A inclure dans les 
mesures de mise 
en œuvre de la 
stratégie 

Un plan 
marketing de 
la FPT est 
formulé  

100 % des 
actions 
prévues par 
le plan 
marketing 
sont 
réalisées   

Document de 
plan marketing  
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Faiblesses 

transversal

es / 

Livrables 

Faiblesses Explications Renforcemen

t des 

capacités 

(RC) 

Type et 

code 

du RC  

Structures 

concernées 

Modalités de 

mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 

vérification 

Appuis 
possibles 

Sources de 
financement 

de 
communicatio
n global. 

Plan 
marketing de 
l’Artisanat 

Absence de 
plan 
marketing de 
l’artisanat 

Selon le choix 
du Ministère, 
les plans de 
communicatio
n de la FPT et 
de l’Artisanat 
peuvent être 
regroupés ou 
séparés. 

Formuler un 
plan marketing 
de l’artisanat 

O 10.6 CNID A inclure dans les 
mesures de mise 
en œuvre de la 
stratégie 

Un plan 
marketing de 
l’artisanat 
est formulé  

100 % des 
actions 
prévues par 
le plan 
marketing 
sont 
réalisées   

Document de 
plan marketing  

  

Portail web 
pour la 
formation 
professionne
lle et 
l’artisanat 

Le site actuel 
du ministère 
ne répond pas 
au besoin  

 Mettre en 
place un 
portail web 
pour le 
MFPAA 

O 10.7 CNID 
 
 
 
 

Achever le projet 
en cours 

Un portail 
web pour le 
Ministère 
fonctionnel  

Fréquentatio
n du portail 
en 
augmentatio
n de 10 % 
par trimestre 

Le compteur 
de visite du 
portail  

  

Portail web 
pour la 
formation 
professionne
lle et 
l’artisanat 

Le site actuel 
du ministère 
ne répond pas 
au besoin  

 Former les 
agents en 
charge de ce 
portail 

Ind 
10.1 

CNID A inclure dans le 
contrat avec le 
développeur du 
portail 

Un portail 
web pour le 
Ministère 
fonctionnel  

Fréquentatio
n du portail 
en 
augmentatio
n de 10 % 
par trimestre 

Le compteur 
de visite du 
portail  

  

Volet de 
communicati
on interne 

Déficit en 
matière de 
communicatio
n interne 

 Prévoir un 
volet au 
développemen
t de la 
communicatio
n interne dans 
le(s) plan(s) de 
communicatio
n 

Inclus 
dans O 
10.3 

CNID  Le portage 
des 
programmes 
et projets du 
secteur par 
les acteurs 
internes est 
amélioré  

Taux de 
d’agents se 
déclarant 
informés/imp
liqués dans 
les projets 
est amélioré   

Enquête 
interne 

  

Plan de 
capitalisation 
de bonnes 
pratiques 

Manque de 
communicatio
n, de partage 
et de 
valorisation 
d’expériences 
réussies 

 Communiquer 
sur les 
expériences 
réussies 

O 10.8 CNID Organisation 
d’ateliers de 
partage ; 
Supports 
d’information ; 
Actions diverses, 
etc. 

Les acteurs 
de la FPTA 
sont mieux 
informés des 
expériences 
mise en 
œuvre  

Au moins 
trois bonnes 
pratiques 
sont 
valorisées et 
partagées. 

Supports de 
capitalisation 
produits 
 
Les rapports 
d’activité du 
CNID 
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Faiblesses 

transversal

es / 

Livrables 

Faiblesses Explications Renforcemen

t des 

capacités 

(RC) 

Type et 

code 

du RC  

Structures 

concernées 

Modalités de 

mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 

vérification 

Appuis 
possibles 

Sources de 
financement 

Schéma 
directeur 
informatique 

inexistence 
d’un schéma 
directeur 
informatique  

  
 
 
 
 

Mettre 
en 
place 
un 
schéma 
directe
ur 
informa
tique 

CNID Mobiliser une 
expertise pour 
l’élaboration du 
schéma directeur 
informatique 

Schéma 
directeur 
informatique 
disponible  

Le rapport 
de l’étude 

Le rapport de 
l’étude  

  

Système 
d’Information 
(SI)  
 
 

Inexistence 
d’un système 
d’information 

 Voir domaine 

suivi et 

évaluation O 

3.2 Et Ind. 3.1 

O 3.2. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ind. 
3.1.  
 

Toutes les 
structures 
avec un 
pilotage du 
SG et le 
CNID 
 

Travaux à lancer 
avec l’élaboration 
du schéma 
directeur 
informatique 
pour : 

- Faire le point sur 
les travaux en 
cours pour le 
développement 
du SI 

- Recenser les 
modules existants 
et leurs éventuels 
besoins en 
compléments et 
améliorations 

- Définir 
l’architecture 
globale du SI et 
déterminer les 
priorités 

- Définir un 
calendrier de son 
développement et 
mise en place  

- Inclure la 
formation du 
personnel dans 
les travaux de 
développement 

- Un 
système 
d’informati
on intégré 
performant 
est installé 
progressiv
ement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Le 

personnel 
concerné 
est formé 
à 
l’utilisation 
du SI 

 

Les données 
et 
paramètres 
de pilotage 
du système 
sont 
régulièremen
t produits par 
le SI avant 
fin 2017 

Les rapports 
du Ministère  
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Faiblesses 

transversal

es / 

Livrables 

Faiblesses Explications Renforcemen

t des 

capacités 

(RC) 

Type et 

code 

du RC  

Structures 

concernées 

Modalités de 

mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 

vérification 

Appuis 
possibles 

Sources de 
financement 

du SI  

Utilisation 
des TIC au 
MFPAA  

Fable prise en 
charge des 
activités 
relatives aux 
TIC 
 

 Réorganiser 
l’entité en 
charge 
du système 
d’information 
et de 
l’informatique 
du ministère  

I 10.2 SG 
CABINET  
CNID 

Mobiliser une 
expertise de 20 
HJ pour la 
réorganisation du 
CNID 

- Les 
missions 
de la 
nouvelle 
entité sont 
définies 

- L’organigr
amme de 
l’entité est 
élaboré 

- La feuille 
de route 
de la 
fonction 
communic
ation et 
informatiq
ue est 
tracée 

Le rapport 
de l’étude 

Le rapport de 
l’étude 

  

Utilisation 
des TIC au 
MFPAA 

Fable prise en 
charge des 
activités 
relatives aux 
TIC :  
- Absence de 

connexion 
internet et 
de ligne 
téléphoniqu
e pour 
certaines 
structures  

- Connexion 
Internet 
défectueuse
   

 - Mettre en 
œuvre 
progressive
ment le 
schéma 
directeur 
informatique  

- Améliorer la 
connexion 
internet, 
acquérir et 
développer 
des 
applications 
informatique
s de gestion 
du ministère 

O 10.9 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ind. 

CNID 
 
 
 
 
 

Selon les 
mesures 
préconisées par 
le schéma 
directeur 
informatique 

Le schéma 
directeur 
informatique 
est mis en 
œuvre  

L’utilisation 
des TIC est 
généralisée 
à tous les 
services du 
MFPAA 
 

Les rapports 
du CNID 
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Faiblesses 

transversal

es / 

Livrables 

Faiblesses Explications Renforcemen

t des 

capacités 

(RC) 

Type et 

code 

du RC  

Structures 

concernées 

Modalités de 

mise en œuvre 

Résultats Indicateurs Sources de 

vérification 

Appuis 
possibles 

Sources de 
financement 

- Absence 
d’applicatio
n 
informatique 
pour la 
gestion de 
certaines 
fonctions du 
ministère 

 

- Former le 
personnel 
su 
l’utilisation 
de ces 
outils   

10.2 
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5.4.10. Domaine de la FPT 
Les objectifs  

- Elaborer et la mettre en œuvre des stratégies de développement d’un accès équitable et inclusif à la FPT ; 

- Renforcer la qualité et la pertinence des formations dispensées dans les structures publiques et privées ; 

- Améliorer la gouvernance des structures de FPT. 

Les résultats  

Les résultats sont tirés la Lettre de Politique sectorielle de l’éducation/formation qui a retenu les mesures prioritaires suivantes
28

 : 

- Réaliser la carte de la formation professionnelle et technique en fonction des demandes de l’économie et des potentialités des différents pôles de 

développement économique du pays ; un centre de formation technique et professionnelle spécialisé sera ainsi créé dans chacun des six pôles de 

développement avec une correction des disparités entre zones rurales et zones urbaines ;  

- Développer un partenariat puissant avec les entreprises publiques et privées et les organisations professionnelles ; dans ce cadre, une liste 

d’entreprises partenaires de la formation sera établie et les dispositions juridiques, financières et pédagogiques nécessaires élaborées ; 

- Accueillir, à l’horizon 2025, au moins 30% des sortants du Cycle fondamental vers la formation professionnelle ;  

- Intégrer progressivement, avec la collaboration des chambres de métiers et les organisations professionnelles, le système d’apprentissage 

traditionnel  dans le dispositif de formation professionnelle par la mise en place de curricula standards dans tous les corps de métiers couverts par 

l’apprentissage et par le développement d’un cadre de certification permettant à 300.000 jeunes présents dans le secteur informel de valider leurs 

compétences pratiques et d’obtenir des qualifications; 

- Développer l’artisanat ; 

- Renforcer l’accès et le maintien des filles aux filières industrielles ; 

- Renforcer la qualification des formateurs et mettre en place un dispositif d’assurance qualité de la formation technique et professionnelle impliquant 

les chambres de métiers et les organisations professionnelles des entreprises ; 

- Appuyer l’insertion des formés dans la vie économique ; 

- Mettre en place une politique hardie d’équipement, de surveillance et de maintenance dans les centres de formation professionnelle ; 

- Impliquer davantage les acteurs du secteur privé dans le pilotage et la gestion du système de FPT par la mise en place des Conseils d’Administration 

(CA) et des Conseils d’Établissement (CE) ; 

- Augmenter les effectifs des filles dans les filières scientifiques et techniques. 

Dans l’immédiat, 8 sous-domaines ont été identifiés et qui doivent bénéficier d’un RDC :  

- Plan de développement de la FPT ; 

- Projets de Formation et d’Insertion (PFI) ;   

- Mise en œuvre de l’ingénierie de formation ;  

- La formation de formateurs ; 

- La gouvernance des EFPT ;  

- L’apprentissage rénové ; 

                                                      
28

 Plan stratégique de développement de la FPTA, pages 48-49. 
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- Un système de certification adapté aux normes qualité ; 

- L’orientation professionnelle. 

Pour chacun de ces sous-domaines, des faiblesses ont été identifiées. Elles ont souvent, été puisées dans le diagnostic et dans l’analyse documentaire. Le 

renforcement de capacité est répertorié sur les 3 niveaux : institutionnel, organisationnel et individuel. Compte tenu de la spécificité de ce domaine, les 

résultats et les indicateurs n’ont pas été présentés, ils doivent faire l’objet d’un travail préliminaire d’ingénierie de formation pour définir avec précision les 

résultats qualitatifs et quantitatifs à déterminer en fonction des objectifs et de la situation au départ.     

Sous-domaines Explications Faiblesses  Renforcement des capacités Structures 
concernées Institutionnel Organisationnel Individuel 

Plan de 
développement de 
la FPT 

Il s’agit de la traduction du 
plan de développement 
stratégique du ministère en 
actions concrètes relatives 
au développement de la 
FPT. Il fixe les objectifs 
quantitatifs et qualitatifs à 
atteindre :  
- Détermination de la carte 

de la FPT ; 
- établissements à 

construire ou à réhabiliter ; 
- spécialités à créer ; 
- études sectorielles et 

préliminaires à réaliser ; 
- programmes à élaborer ; 
- programmes à 

implémenter et les 
établissements concernés, 
etc.      

Documents existants incomplets 
et non mis à jour régulièrement  

Validation du plan de 
développement de la 
FPT 

Mécanisme d’actualisation 
du plan de développement 
de la FPT 

Formation des agents à 
la planification 
opérationnelle 

- DFPT  
- DA  
- DECPC 
- DART 

Projets de 
Formation et 
d’Insertion (PFI)   

 Projets nouveaux en cours de 
montage nécessitant une prise en 
charge de tous ses aspects 
techniques, pédagogiques, 
financiers, etc.  

Préciser les missions 
du comité technique 

Affiner les documents et 
les outils de la mise en 
œuvre   

Former les personnels à 
la mise en œuvre des 
PFI 

- DFPT 
- FFFPT 
- ONFP 
- Etablissements 

de FPT 
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Sous-domaines Explications Faiblesses  Renforcement des capacités Structures 
concernées Institutionnel Organisationnel Individuel 

Mise en œuvre de 
l’ingénierie de 
formation  

L’ingénierie de formation 
couvre les activités de : 
- production d’études 

sectorielles et 
préliminaires ; 

- élaboration de 
programmes de formation 
selon l’APC ; 
élaboration d’outils 
d’implémentation des 
programmes ; 

- production de normes pour 
le dispositif de la FPT, 

- élaboration d’outils 
d’évaluation des 
formations ; 

- élaboration de bilans de 
compétences, etc.   

Inexistence de structures dédiée 
à cette activité. 

Etudier l’opportunité de 
créer une structure 
autonome qui prendra 
en charge la sou-
fonction ingénierie de 
formation. Une réflexion 
doit être engagée qui 
peut conclure sur 
l’opportunité de créer 
une nouvelle structure 
ou de confier la mission 
à une structure 
existante. 
 

- Produire les 
méthodologies et les 
outils relatifs à la mise 
en œuvre de l’ingénierie 
de formation.  

- Redéployer le personnel 
qui maîtrise des aspects 
de l’ingénierie de 
formation  

- Recruter du nouveau 
personnel (de préférence 
parmi les IS et les 
enseignants les plus 
qualifiés) ; 

Renforcer la capacité du 
personnel existant.      

- I : SG, Cabinet 
- O : DFPT, DRH, 

DAGE 
- Ind. : DRH 

La formation de 
formateurs 

Remarque : La formation 
initiale des formateurs n’est 
pas incluse dans ce plan. 
Les structures en charge de 
cette mission bénéficient de 
l’appui de l’APEFE.  

- Couverture incomplète de la 
formation des formateurs sur le 
plan pédagogique et 
andragogique ; 

- Un grand besoin en formation 
de formateurs à l’APC ; 

- Besoin en formation à la 
pédagogie de l’alternance ; 

- Besoin en formation en 
élaboration de supports de 
formation ; 

- Besoin en formation technique ; 
- Besoin en formation en 

encadrement des apprentis, etc.  

 - Recenser les besoins en 
formation de tous les 
formateurs sur les 
différents axes   

- Elaborer une 
programmation 
pluriannuelle pour la 
formation et le 
perfectionnement des 
formateurs. La 
programmation doit tenir 
compte : 
 Des besoins de 

création de nouveaux 
établissements de 
FPT (projet BM – 
AFD, etc.), 

  de l’objectif de 
généraliser l’APC à 
l’ensemble du 
dispositif de la FPT 

 de la mise en œuvre 
des projets rentrant 
dans le cadre du plan 
de développement 

Former les formateurs 
par cohorte et par thème. 
Un objectif peut être fixé 
de toucher tous les 
formateurs à l’horizon 
2020. 

- DRH 
- DFPT 
- Etablissement de 

FF 
- Etablissements 

de FPT  
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Sous-domaines Explications Faiblesses  Renforcement des capacités Structures 
concernées Institutionnel Organisationnel Individuel 

stratégique de la 
FPTA, etc.     

La gouvernance 
des EFPT  

 - Manque d’autonomie des EFPT 
- Faible implication des 

partenaires du secteur productif 
et de la société civile dans la 
gestion des EFPT 

- Faible ancrage de la FPT dans 
les IA 

- Absence de l’ancrage de 
l’Artisanat au niveau 
déconcentré 

- Etudier l’opportunité 
de créer des 
représentations 
déconcentrées 
spécifiques au 
MFPAA  

- Adopter un modèle 
d’autonomisation 
progressive des 
EFPT 

- Préciser les rôles 
entre les différents 
niveaux : central, 
déconcentré et 
décentralisé 

- Réviser l’organisation 
des EFPT  

- Installer des conseils 
d’établissements dans 
les EFPT 

- Etablir des contrats de 
performances entre 
l’autorité de tutelle et les 
EFPT 

Former les équipes de 
management, des 
représentations 
déconcentrées et des 
EFPT 
 

DFPT 
DA 
DART 
DRH 
SNOP 
IA 
EFPT 

L’apprentissage 
rénové 

 - L’apprentissage n’est pas 
suffisamment intégré dans le 
dispositif de la FPT 

- faible qualité des 
enseignements-apprentissages 
et des produits dans les 
entreprises artisanales ; 

- absence d’harmonisation des 
programmes en matière de 
formation en apprentissage ; 

- programmes de formation 
inadaptés à la cible 

Réviser les textes pour 
améliorer la 
coordination entre les 
directions et structures 
concernées par la 
formation, 
l’apprentissage et 
l’artisanat. Cet aspect 
doit être traité dans le 
cadre du renforcement 
institutionnel au niveau 
de la fonction de 
pilotage 

Intégrer progressivement 
l’apprentissage dans les 
EFPT 
Elaborer des référentiels 
métiers et de formation 
pour les métiers visés par 
l’apprentissage 

Sensibiliser, former tous 
les acteurs à la nouvelle 
vision de l’apprentissage 
et son intégration dans le 
dispositif de la FPT : 
- Equipes de 

management aux 
différents niveaux  

- Formateurs, 
- Personnels des 

chambres des métiers 
- Personnels 

d’entreprises, etc.  

DFPT 
DA 
DART 
DECPC 
DRH 
SNOP 
IA 
EFPT 

Un système de 
certification 
adapté aux 
normes qualité 

 - Un système lourd à gérer trop 
centralisé (diplômes délivrés 
avec beaucoup de retard) 

- Insuffisance des moyens pour 
une gestion centralisée ; 

- Non couverture de tous les 
opérateurs de formation ; 

- Non prise en compte officielle 
de la VAE et des PFI 

- Insuffisance d’épreuves 
d’évaluation des acquis 

Adopter un système 
national de certification 
et de reconnaissance 
des diplômes et titres 
professionnels. On peut 
prévoir l’adoption d’un 
Cadre National de 
Certification (CNC)  

Définir le processus de 
certification et définir les 
moyens nécessaires à sa 
mise en œuvre  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RC des personnels 
concernés   

DFPT 
DA 
DART 
DECPC 
DRH 
SNOP 
IA 
EFPT 
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Sous-domaines Explications Faiblesses  Renforcement des capacités Structures 
concernées Institutionnel Organisationnel Individuel 

 
 
 
Dispositif de motivation des 
concepteurs d’épreuves 
d’évaluation 

L’orientation 
professionnelle 

 - Non-existence d’un document 
de politique nationale de 
l’orientation professionnelle 
bâtie autour d’un consensus 
national intégrant les réformes à 
entreprendre dans les secteurs 
de l’éducation, de 
l’enseignement supérieur, de la 
formation professionnelle et de 
l’emploi 

- Faiblesse du budget alloué aux 
activités de l’orientation 
professionnelle face aux défis à 
relever ; 

- Manque de personnel 
notamment de psychologues 
conseillers d’orientation ; 

- Inexistence de services 
régionaux de l’orientation 
professionnelle relevant du 
MFPAA 

Elaborer une note 
stratégique de 
développement de 
l’orientation sur le plan 
national. Cette note doit 
inclure tous les niveaux 
de formation et 
s’appuyer sur les 
orientations du marché 
de l’emploi  

- Réorganiser l’entité en 
charge de l’information 
et de l’orientation 
professionnelle et la 
doter des moyens 
humains, matériels et 
financiers adéquats 

- Prévoir une 
déconcentration de la 
fonction information et 
orientation 
professionnelle 

Former le personnel 
actuel du SNOP 
Former le personnel qui 
sera recruté 
 

SNOP 
DFPT 
DA 
DART 
IA 
EFPT 

 

Systèmes de certification
29

 

On entend par système de certification les aspects de l’activité d’un pays qui débouchent sur la reconnaissance de la formation. Y figurent l’élaboration et la 

concrétisation de la politique régionale ou nationale relative aux qualifications, les dispositifs institutionnels, les processus d’assurance qualité, l’évaluation et 

la sanction, la reconnaissance des compétences et les autres mécanismes établissant un lien entre l’enseignement et la formation d’un côté, le marché de 

l’emploi et la société civile de l’autre. Les systèmes de certification ne présentent pas tous le même degré de cohérence ou d’intégration. Un système de 

certification peut se distinguer par l’existence d’un cadre de certification. 

Cadre de certification
30

  

                                                      
29

 Le rôle des systèmes nationaux de certification pour promouvoir l’apprentissage tout au long de la vie - Rapport du groupe thématique 1 : Élaboration et utilisation d’un ‘cadre 
de certification’ pour la réforme et la gestion des systèmes de certification - http://www.oecd.org/fr/edu/apprendre-au-dela-de-l-ecole/34361053.pdf  
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On entend par cadre de certification un instrument permettant de développer et de classer les qualifications en fonctions d’un ensemble de critères définissant 

le niveau de formation atteint. Cet ensemble de critères peut être soit implicite, donc contenu dans les descripteurs des qualifications, soit explicité par 

l’intermédiaire de descripteurs de niveau. Le cadre peut couvrir l’ensemble des résultats et des itinéraires de formation, ou  bien se cantonner à un secteur 

particulier : formation initiale, enseignement et formation des adultes ou secteur professionnel par exemple. Certains cadres sont parfois plus élaborés sur le 

plan théorique ou comportent des structures plus rigides que d’autres ; certains ont parfois une base juridique, alors que d’autres reposent sur une 

communauté de vues des partenaires sociaux. Mais tous les cadres de certification ont pour base l’amélioration de la qualité et de l’accessibilité, des liens 

avec l’emploi et une reconnaissance publique ou une reconnaissance du marché de l’emploi au niveau national ou international. 

  

                                                                                                                                                                                                                                                               
30

 Même référence. 
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5.4.11. Domaine de développement de l’artisanat  

Les résultats fixés par le plan de développement stratégique de la FPTA au secteur de l’artisanat sont
31

 :    

- La productivité des entreprises artisanales est améliorée ; 
- La qualité des produits est améliorée ; 
- L'accessibilité et la visibilité des produits artisanaux sur le territoire national sont améliorées ;  
- Les ventes de produits artisanaux à l’étranger sont accrues ;  
- Le dispositif de planification et de suivi évaluation est amélioré. 

Ces résultats découlent de l’identification de principales faiblesses suivantes :  

- Insuffisance de l’organisation au secteur ; 
- Faiblesse de la qualification de la main d’œuvre artisanale ; 
- Insuffisance et inadaptation du système de financement ; 
- Dispositif de promotion commerciale inapproprié ; 
- Faiblesse de la communication autour du secteur ; 
- Inadéquation du cadre juridique du secteur de l’artisanat. 

 

Sous-domaines Explications Faiblesses  Renforcement de capacités Structures 

concernées 

Institutionnel Organisationnel Individuel 

Organisation 

institutionnelle du 

secteur 

Il s’agit de revoir et de mettre 
à jour le cadre législatif 
régissant le secteur afin de 
le moderniser et de le mettre 
en cohérence avec le code 
de l’artisanat de l’UEMOA.   

- Textes anciens ; 
- Nécessité de les adapter au 

nouveau contexte et au code de 
l’artisanat de l’UEMOA  

Pris en charge dans la 

section relative au 

domaine du pilotage 

  
- SG 

- Cabinet  

- DART 

- APDA 

- ANAMO 

- Chambres de 

métiers 

Organisation, 

harmonisation et 

évaluation de 

l’intervention des 

structures 

d’encadrement et 

Sous-programme 2 de la 

composante artisanat du 

plan de développement 

stratégique de la FPTA 

Faiblesse de la qualification des 
organismes d’encadrement des 
artisans 

 Entreprendre une action de 

réflexion sur la 

réorganisation des 

structures en charge de 

l’encadrement de 

- Evaluer les besoins en 

RC des agents des 

structures concernées 

- Former les agents   

- DART 

- APDA 

- ANAMO 

- Chambres de 

métiers 

- Maisons de l’outil 

                                                      
31

 Plan de de développement stratégique de la FPTA 
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Sous-domaines Explications Faiblesses  Renforcement de capacités Structures 

concernées 

Institutionnel Organisationnel Individuel 

d’appui au secteur 

de l’artisanat 

l’artisanat et des artisans 

Doter les structures 

concernées des moyens 

adéquats 

Amélioration 
conséquente des 
financements 
destinés au 
secteur de 
l’artisanat 

Sous-programme 3  Moyens financiers insuffisants  Réviser la mission et le 
mode opératoire du   
Fonds de Garantie des 
Projets Artisanaux 
(FGPA) 

Augmenter 
progressivement les 
moyens du FGPA pour 
atteindre 500 000 000 
FCFA

32
 

- Evaluer les besoins en 

RC des agents des 

structures concernées 

- Former les agents   

- SG 
- Cabinet 
- DART 
- APDA 

- ANAMO 

- Chambres de 

métiers 

Renforcement de 
la compétitivité de 
produits et 
services 
artisanaux 

Sous-programme 5  Faible compétitivité des produits 
artisanaux 

 
- Engager une réflexion 

sur les causes de la 

faiblesse de la 

compétitivité des 

produits artisanaux et les 

moyens pour l’améliorer 

- Prendre en compte les 

besoins de 

développement de 

l’artisanat dans les 

curricula des EFPT  

 - DART 
- DFPT 
- APDA 

- ANAMO 

- Chambres de 
métiers 

Pilotage et mise 
en œuvre 
concertée de la 
SNDA 

Sous-programme 6   Pris en charge dans la 
section relative au 
domaine du pilotage 

  - SG 

- Cabinet  

- DART 

- APDA 

- ANAMO 

- Chambres de 
métiers 

                                                      
32

 Plan de développement stratégique – page 73  



64 
 

6. Mécanisme pour la mise en œuvre et le suivi-évaluation du 

PRDC 

Le PRDC n’est qu’une étape du grand projet qui est le passage à une situation où les différents services du 

Ministère deviennent plus performants. La mise en œuvre du plan nécessite encore des travaux et la 

définition d’un mécanisme de son suivi-évaluation pour s’assurer d’atteindre les objectifs et les résultats 

définis. 

La première étape consiste en l’élaboration d’un plan d’action pour le PRDC. En effet, le contenu actuel ne 

permet pas le passage à la mise en œuvre de toutes les actions prévues. Afin d’y parvenir, il est 

recommandé de procéder à l’élaboration d’un diagramme de ce type : 

RC Modalités 
de mise 

en œuvre 

Détail 
du 

contenu 

Appuis 
possibles 

Coût Financement Planning de mise en œuvre 

          

          

          

Les différentes colonnes auront les contenus suivants : 

- RC et Modalités de mise en œuvre : reprennent les contenus du tableau précédent ayant la même 

dénomination ; 

- Détail du contenu : il s’agit d’affiner le contenu sous forme de thème de formation, bénéficiaires, 

nature de matériel, quantité, etc. il serait opportun d’aller dans les détails aussi loin que possible. Ce 

travail nécessite l’engagement de travaux :  

 d’ingénierie de formation pour tout ce qui est RC individuel pour identifier les bénéficiaires 

selon leurs postes de travail et leurs bilans de compétences, 

 d’identification chiffrée avec précision des quantités des produits à acquérir ainsi qu’un 

justificatif servant à faire l’arbitrage le cas échéant ; 

- Appuis possibles : identification des appuis en cours ou projetés par les PTF avec précision du PTF 

et de la forme de l’appui et son envergure (toute l’action ou une partie), etc ; 

- Coût : il s’agit de définir les coûts estimés des actions à mettre en œuvre ; 

- Financement : précise la partie qui prend en charge le financement de l’action. Si une action est 

prise en charge par plusieurs parties (Etat, PTF, etc.), le financement doit être défalqué pour faire 

apparaitre cette distribution du coût ;  

- Planning de mise en œuvre : précise la programmation dans le temps des actions à mettre en 

œuvre. Selon les premières recommandations, il est indiqué que ce premier PRDC soit planifié sur 

trois ans avec une actualisation annuelle au même titre que le DPPD.               

Le plan d’action doit également préciser clairement la responsabilité de la mise en œuvre. Il est proposé le 

modèle suivant : 

- Le responsable de la mise en œuvre du PRDC est la DRH. Elle est responsable de sa validation, de 

son maintien à jour de suivi de sa mise en œuvre et de l’évaluation de ses effets sur le 

fonctionnement du Ministère. Il lui appartient également, en concertation avec les directions 

techniques du Ministère, les services rattachés et les services déconcentrés et le cas échéant avec 

les PTF, de veiller au respect de la programmation des actions, à la mobilisation des populations à 

former et à en évaluer les résultats ; 

- La DRH cordonne particulièrement avec la DAGE pour l’estimation et la mobilisation des ressources 

nécessaires. En coordination avec les services concernés, la DRH et la DAGE proposent des 

mécanismes d’arbitrage pour ventiler les ressources selon les priorités du Ministère ; 

- Le suivi de la mise en œuvre est assuré par un comité de supervision présidé par le Secrétaire 

Général et son secrétariat est assuré par la DRH. Les directeurs des services centraux et des 

représentants de haut niveau des services rattachés sont membres de ce comité ainsi que les 
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experts du BOM qui ont accompagné l’élaboration du Plan et un représentant des PTF qui pourrait 

être le coordinateur du groupe thématique RC. Il est recommandé de faire participer deux 

représentants des services déconcentrés ;  

- Le comité se réunit au moins une fois par semestre et à chaque fois que nécessaire sur invitation du 

Secrétaire général ; 

- Les réunions du comité doivent être préparées par la DRH qui fait un rapport écrit sur l’avancement 

de la mise en œuvre du Plan et les difficultés rencontrées accompagnées de propositions de 

solutions pour les résoudre. Il devrait s’agir de difficultés nécessitant des interventions qui dépassent 

les prérogatives de la DRH qui est habilitée dans ses missions à résoudre les problèmes courants.   

L’organigramme du comité de supervision est le suivant :      

 

Une note interne doit préciser la composition nominative des membres du comité, le mode de tenue de ses 

réunions, la fréquence de production des rapports de suivi de mise en œuvre du Plan, le rôle qui serait 

attribué aux experts du BOM, etc.  
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